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PRÉAMBULE
 Mesdames, Messieurs,

L’article L 123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit normalement 
l’organisation dans les communes et les établissements publics de coopération intercommunale, dans 
un délai de deux mois précédant l’examen du budget, d’un Rapport sur les Orientations Budgétaires, 
les engagements pluri-annuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 
donne lieu à un débat au Conseil municipal ou communautaire et il est pris acte de la tenue de ce débat, 
qui constitue un moment important du processus budgétaire, par une délibération spécifique.

Si l’année 2020 a été marquée par les évènements exceptionnels 
liés à la crise sanitaire avec l’instauration de deux périodes de 
confinement successives et leurs conséquences, l’exercice 
2021 s’inscrit encore dans le prolongement de cette situation qui 
s’installe durablement. En effet, en dépit des espoirs de sortie de 
crise liés au développement du processus de vaccination, l’impact 
de la situation sanitaire sera encore une donnée primordiale en 
2021, avec un enjeu fort pour notre territoire et l’Agglomération 
en terme de gestion de la crise, notamment au titre de sa 
compétence développement économique, et d’adaptation à 
ses conséquences, notamment sur le plan budgétaire, tout en 
maintenant son action structurante en anticipation d’une sortie 
de crise que nous espérons la plus rapide possible.

 
La crise sanitaire est, en effet, une variable importante, qui nous impose d’adapter les politiques conduites 
en terme de priorités, de calendriers, aux enjeux de la crise, et à ses conséquences directes (interventions 
budgétaires supplémentaires) ou indirectes (évolution de la fiscalité économique notamment liée aux 
impacts de la crise). Dans un contexte financier tendu pour l’Agglomération, lié à ses ressources réduites, 
la crise sanitaire vient en effet compliquer singulièrement l’équation budgétaire à résoudre et nécessite 
la réalisation d’arbitrages sur les politiques et actions que nous voulons conduire, parce qu’elles sont 
indispensables au développement et au rebond, demain, du territoire, et au cœur du projet que nous 
voulons construire. Elle nécessite aussi l’engagement de réflexions et décisions sur les moyens de leurs 
financements, avec au premier chef la finalisation du pacte financier et fiscal d’Agglomération.     

Développement économique et touristique, numérique, santé, environnement et transition écologique 
au travers de la réalisation du Plan Climat, l’Agglomération, par ses compétences, est au cœur de 
thématiques primordiales dans la situation que nous vivons et la gestion, demain, de la sortie de crise 
attendue, avec l’ensemble des questions qu’elle met déjà en relief.

L’année 2021 sera donc encore profondément marquée par la crise sanitaire et l’appréhension de ses 
conséquences budgétaires. Elle nécessitera, en conséquence et en fonction de l’évolution de la situation, 
un certain nombre d’adaptations, comme réalisées en 2020 et au fil des annonces et des mesures prises 
par l’exécutif au niveau national, des modifications des dispositions des lois de finances qui interviendront 
sans doute, et qui se répercuteront au plan local et in fine dans le budget intercommunal, des décisions 
que nous serons, le cas échéant, amenés à prendre pour soutenir le tissu économique notamment. En 
conséquence, le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) a pour but de présenter le contexte général 
budgétaire et financier dans lequel s’inscriront la programmation budgétaire 2021 et les principales 
actions de l’année. Il s’inscrira en cohérence et dans la droite ligne du précédent et récent rapport 
d’orientations budgétaires voté en juillet dernier, compte-tenu des circonstances sanitaires.



La présentation du présent Rapport d’Orientations Budgétaires servant de base au Débat d’Orientations 
Budgétaires s’articulera autour de plusieurs éléments principaux :

- Une présentation préalable des éléments de contexte économique et budgétaire de l’exercice 2021, 
au plan national avec un rappel succinct des mesures de la LFI 2021 intéressant les intercommunalités. 

- Une présentation des principaux éléments de bilan financier de l’Agglomération pour 2020 (CA 
Prévisionnel budget général), avec un rappel et une mise en perspective de l’ensemble des éléments 
venant peser sur l’équilibre du budget, les conséquences de la crise sanitaire, et une présentation des 
principaux axes de développement du projet intercommunal 2021, des actions qui en découlent, avec 
leurs implications budgétaires, en fonctionnement et en investissement.

NB : Au sein de cette partie, une déclinaison est faite par budgets ou thématiques de compétence, afin 
de permettre conformément aux discussions intervenues avec la Chambre Régionale des Comptes, 
l’identification plus complète et regroupée des éléments propres à chaque budget.

- Une présentation de l’état de la dette et indicateurs financiers.

- Une présentation de l’évolution du cadre budgétaire et fiscal, des hypothèses de construction du 
budget 2021 et des éléments de consolidation de l’équilibre des budgets.

- Fournir un certain nombre de données et d’indicateurs complémentaires, correspondant notamment 
aux composantes réglementaires du DOB (éléments RH).
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Les différentes mesures financières nationales et projections arrêtées dans le projet de loi de finances pour 
2021, se traduisant in fine sur les dépenses et recettes des collectivités ont été bien évidemment, dans 
le contexte lié à la crise sanitaire et de ses conséquences économiques, établies sur des hypothèses, qui 
devront être, le cas échéant, et comme en 2021, corrigées (lois de finances rectificatives) pour permettre 
l’adaptation des mesures au contexte sanitaire. 

De manière globale, les principaux indicateurs économiques nationaux s’établissent comme suit :  

ÉLÉMENTS TENANT AUX PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES

1) Indicateurs nationaux

Au plan français, l’économie a été durement touchée par la pandémie COVID-19 en 2020. Reculant de 
5,9 % au 1er trimestre, le PIB a chuté de 13,8 % au deuxième, suite au confinement national instauré du 
17 mars au 11 mai. Si toutes les composantes de la demande ont été affectées, certains secteurs ont 
été plus particulièrement touchés par la crise sanitaire : l’hébergement et la restauration, la fabrication 
d’équipements de transport (automobile et aéronautique) et les services de transport. 
Suite à l’assouplissement des restrictions, l’activité économique française a fortement rebondi au troisième 
trimestre tout en restant inférieure de 3,7 % à son niveau d’avant crise. L’accélération des contaminations 
au 4e trimestre a conduit à un nouveau confinement national du 30 octobre au 15 décembre, avec 
une réouverture des commerces fin novembre et l’instauration d’un couvre-feu en soirée depuis mi-
décembre. Toutefois compte-tenu de la progressivité des restrictions imposées depuis fin septembre 
(fermeture des bars, couvre-feux locaux, confinement national) et de l’allégement des restrictions en 
termes de déplacement et d’activité (maintien des écoles ouvertes), l’impact économique devrait être 
moins fort. La perte d’activité est attendue à - 4 % au 4e trimestre et à - 9,1 % en moyenne en 2020.

2) De lourdes conséquences sur le marché du travail

Sur le marché du travail, l’impact de la pandémie a été très important avec près de 715 000 pertes 
d’emploi mi-2020, un rebond au 3e trimestre a toutefois permis de réduire les pertes d’emplois salariés 
à 295 000. Afin de soutenir les entreprises et limiter la hausse du chômage, le gouvernement a adapté, 
dès mars, le dispositif d’activité partielle, qui a été largement sollicité. Au plan local, le même phénomène 
s’observe avec un rebond au 3e trimestre amenant à une stabilité en comparatif des chiffres (décembre 
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2019/septembre 2019), ces éléments devant être confirmés néanmoins dans le temps compte-tenu de 
la prolongation de la crise et de possibles effets décalés (dégradation de la situation des entreprises) 
mais aussi d’un phénomène de redémarrage d’activités.

3) D’importants soutiens économiques financés par emprunt

Pour atténuer l’impact économique et social de la crise sanitaire, le gouvernement a accompagné les 
confinements d’un ensemble de mesures d’urgence. Ces mesures ont été conçues pour soutenir les 
ménages (en préservant leur emploi et la majeure partie de leurs revenus grâce au chômage partiel), 
soutenir les entreprises (en renforçant leur trésorerie par le biais de facilités de crédit) et soutenir certains 
secteurs d’activité les plus durement touchés par l’épidémie (tels que l’hôtellerie-restauration, le tourisme, 
l’automobile et l’aéronautique). Le coût total de ces mesures est estimé à près de 470 milliards € (environ 
20 % du PIB). 

Au-delà de ces mesures d’urgence, le gouvernement français a présenté en septembre un plan de 
relance sur les années 2021-2022 de 100 milliards € (soit 4,3 % du PIB) financé à hauteur de 40 
milliards € par l’Europe. Comprenant trois axes (écologie, compétitivité et cohésion), il vise via des 
programmes d’investissement à soutenir l’activité et à minimiser les effets potentiels à long terme de 
la crise sanitaire. Enfin, l’annonce du 2è confinement s’est accompagnée d’une enveloppe budgétaire 
supplémentaire de 20 milliards € de soutien financier, largement répartie sur les mesures de soutien 
mises en place précédemment.

4) Une inflation durablement faible

Depuis le début de la pandémie mondiale, l’inflation a fortement baissé, passant de 1,5 % en janvier 2020 
à 0 % à partir de septembre, son plus bas niveau depuis mai 2016. Cette forte baisse de l’inflation est 
principalement due à l’effondrement des prix de certains biens et services, induit par une plus forte baisse 
de la demande mondiale. Après 1,1 % en 2019, l’inflation française s’est élevée à 0,5 % en moyenne 
en 2020. Au regard de la hausse attendue du chômage, l’inflation devrait être principalement guidée par 
les prix du pétrole et restée faible les deux prochaines années. Elle devrait légèrement progresser pour 
atteindre 0,7 % en 2021 et 0,6 % en 2022.

5) Un impact durable de la crise sanitaire sur les finances publiques

Sous le double effet de la baisse de l’activité et d’interventions publiques massives en raison de la crise 
sanitaire, le déficit public devrait atteindre 11,3 % du PIB en 2020, tandis que la dette publique s’élèverait 
à 119,8 % du PIB selon le 4è Projet de Loi de Finances Rectificative (PLFR) pour 2020.

DISPOSITIONS DE LA LOI DE FINANCES CONCERNANT
LES INTERCOMMUNALITÉS (SOURCE AMF)

Suppression d’impôts économiques locaux :

La Loi de Finances pour 2021 supprime :

•  la moitié de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB), de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
payées par les établissements industriels (3,3 Md€)

• la part régionale de la CVAE. Corrélativement, le 
plafonnement de la contribution économique territoriale 
(CET) en fonction de la valeur ajoutée de 3 % est abaissé 
à 2 %.
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L’ensemble représente une baisse d’impôts brute pour les entreprises évaluée, à terme, à 10,1 Md€. 
Cependant, pour les entreprises, une partie du gain brut sera absorbée par la majoration du résultat 
imposable sur l’impôt sur les sociétés, évalué à 2 Md€. Au total, le gain net résultant, pour les entreprises, 
de la réforme s’élève à environ 8 Md€. 

3,3 Md€ de suppression de fiscalité économique pour le bloc communal – Article 29

 • Le mécanisme de suppression des 3,3 Md€ et le dispositif de compensation adopté

L’article 29 de la Loi Finances pour 2021 supprime 3,3 Md€ d’impôts économiques perçus par le bloc 
communal à travers « une réduction de moitié » de la valeur locative des établissements industriels. 

Cette mesure se traduit ainsi par une suppression de la moitié des impôts fonciers économiques perçus 
par le bloc communal pour un montant total de 3,3 Md€ dont : 
- 1,75 Md€ au tire de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
- 1,56 Md€ au titre de la cotisation foncière des entreprises (CFE). 

18 000 communes et tous les EPCI sont concernés par cette mesure. 

Les pertes de recettes pour les communes et les EPCI seront
compensées par un prélèvement sur recettes de l’État (PSR).
La compensation = perte annuelle de bases X taux 2020 avec des taux gelés
à leur valeur 2020.

Effets induits 

Le calcul de la compensation sur la base des taux gelés de 2020 va entraîner une perte de ressources 
pour toutes les collectivités concernées qui augmenteraient leur taux de TFPB et de CFE à l’avenir, avec 
également dans cette hypothèse une concentration sur les bases ménages pour appeler un produit x. 

La diminution des impositions foncières (CFE et TFPB) sur les locaux industriels entraîne, toutes choses 
égales par ailleurs, un ressaut d’imposition pour les autres contribuables assujettis à la TH et à la TFPNB 
mais également aux autres contribuables de la TFPB et de la CFE. Par exemple, le produit de la taxe 
GEMAPI est, d’abord, réparti en fonction de la part qu’a représentée chacune des taxes sur lesquelles 
elle est recouvrée (taxes foncières, cotisation foncière des entreprises, taxe d’habitation) dans l’ensemble 
des recettes fiscales des communes l’année précédente. Elle est, ensuite, supportée par chaque 
contribuable, pour chacune des impositions, en fonction du montant de la contribution due.

Ainsi, une contraction du produit de la TFPB et de la CFE entraîne mécaniquement un ressaut d’imposition 
- à produit global constant - au détriment des contribuables assujettis à la TH et à la TFPB. 

Afin d’éviter ce phénomène, l’article 29 institue le principe d’une prise en charge pérenne par l’État, à 
compter de 2021, de la moitié des produits des taxes additionnelles à la CFE et à la TFPB recouvrés sur 
les locaux industriels en 2020.  

Cette réforme aggrave cependant la concentration des taxes additionnelles sur un nombre 
plus limité de contribuables.

RÉFORME DE LA TH : L’INTRODUCTION DE LA DOTATION DE L’ÉTAT COMPENSANT LES 
PERTES DE TFPB DANS LE DISPOSITIF DE COEFFICIENT CORRECTEUR 

Pour les communes, la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales est compensée 
à compter de 2021, par la « descente » du produit départemental de la taxe foncière sur les propriétés 
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bâties. Ces évolutions fiscales devront s’accompagner d’un volet communication pour expliquer au 
redevable l’évolution des assiettes fiscales qui pourrait affecter son imposition.

LA NEUTRALISATION DES IMPACTS DE LA RÉFORME SUR LE PRODUIT DE LA CVAE 
DES COLLECTIVITÉS ACCUEILLANT DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

Le produit de la CVAE établi sur les entreprises multi-établissements est réparti entre les départements 
et les EPCI à fiscalité propre ou les communes pour 2/3 en fonction des effectifs de l’entreprise au sein 
de la collectivité et pour 1/3 en fonction des valeurs locatives foncières.

Afin de permettre aux collectivités accueillant une ou plusieurs entreprises industrielles de recevoir un 
produit supplémentaire de CVAE notamment au regard des nuisances occasionnées par l’implantation 
de ces entreprises, un dispositif de surpondération a été mis en place à travers notamment l’application 
d’un coefficient égal à 21 aux valeurs locatives des locaux industriels. 

Avec la division par deux des valeurs locatives des locaux industriels par l’article 29 de la LF pour 2021, 
les collectivités concernées seraient pénalisées si rien n’est fait. C’est pourquoi, l’article 29 prévoit 
également de faire passer le coefficient de pondération retenu pour la répartition territoriale du produit de 
la CVAE de 21 à 42.

Suppression de la part régionale : le produit de la CVAE désormais réparti entre le bloc 
communal et les départements – Article 8 

Avant la réforme, le produit de la CVAE était réparti entre les 3 différents niveaux de collectivités territoriales:
- les départements : 23,5% 
- le bloc communal : 26,5% 
- les régions : 50%. 

Conformément à l’accord de méthode signé entre l’État et Régions de France le 30 juillet 2020 et confirmé 
par un accord de partenariat signé le 28 septembre, la part régionale de CVAE (9,4 Md€ en 2019) est 
supprimée par l’article 8 de la LF pour 2021. 

Le produit de CVAE restant est désormais réparti entre le bloc communal (53%) et les départements 
(47%). Les parts de CVAE effectivement perçues par le bloc communal et les départements restent 
identiques. Ils continueront à percevoir environ 10 Md€ de CVAE, toute chose égale par ailleurs.

Répartition du produit
de CVAE

Avant réforme Après réforme

Bloc communal 26,5 % 53 %
Départements 23,5 % 47 %
Régions 50 %

Abaissement du plafonnement de la CET de 3% à 2% de la valeur ajoutée – Article 8

Pour les entreprises dont le montant de CET (CVAE et CFE) dépasse 3% de leur valeur ajoutée, les 
allègements d’impôts locaux prévus aux articles 8 et 29 de la LF pour 2021 pourraient être atténués 
par un ressaut d’imposition. C’est pourquoi, le législateur a également baissé le plafond de la CET de 
3% à 2% de la valeur ajoutée produite. En 2019, le plafonnement en fonction de la valeur ajoutée (PVA) 
représentait un coût de 1,1 Md€ pour l’État. Le coût de son abaissement est aussi pris en charge par 
l’État.
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Augmentation du plafond des tarifs applicables aux hébergements non classés mis en 
location par des particuliers via des plateformes - article 124

L’article L. 2333-30 du CGCT précise que pour les établissements d’hébergement qui ne font pas 
l’objet d’un classement ((notamment les meublés de tourisme mis en location par des particuliers via 
des plateformes comme Airbnb), la taxe de séjour est calculée à partir du taux adopté par la collectivité, 
compris entre 1 % et 5 % du coût par personne de la nuitée. 

Le taux applicable à ces hébergements était toutefois assorti d’un double plafond : 
- la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité : ce tarif ne peut le cas échéant dépasser le tarif 
plafond des palaces (4 euros par nuitée et par personne), 
- la limite du plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles, soit 2,30 euros. 

Ce plafond limitait donc en pratique la taxe de séjour applicable aux hébergements touristiques non 
classés à 2,30 euros. L’existence de ce double plafond est ainsi de nature à limiter le montant maximal 
applicable aux hébergements non classés ou en attente de classement. Pour donner la possibilité 
aux collectivités qui le souhaitent d’augmenter les tarifs des hébergements mis à disposition via des 
plateformes, l’article 124 de la LF pour 2021 a supprimé le plafond relatif au tarif applicable aux hôtels 4 
étoiles (2,30 €). Désormais, le seul plafond à ne pas dépasser est celui relatif au tarif le plus élevé appliqué 
dans la commune ou l’EPCI.

Valeurs locatives 

REVALORISATION DES VALEURS LOCATIVES EN 2021

Avant 2018, la revalorisation des valeurs locatives (locaux d’habitation, 
locaux professionnels, locaux industriels…) servant de bases au calcul 
de la taxe foncière, de la TH, de la CFE etc. s’effectuait chaque année 
par amendement parlementaire adopté lors de l’examen de la loi de 
finances. Mais ce mécanisme a été abandonné et remplacé par 2 
dispositifs de revalorisation des valeurs locatives s’appliquant, d’une 
part, aux locaux professionnels et, d’autre part, aux autres types de 
locaux (locaux d’habitation, locaux industriels…).

• Revalorisation des valeurs locatives des terrains, des locaux industriels, et des locaux 
d’habitation assujettis à la TH sur les résidences secondaires - Article 99 de la LF2017

Introduit par l’article 99 de la LF pour 2017 et applicable à compter de 2018, le taux de revalorisation 
des valeurs locatives des locaux d’habitation, des locaux industriels et des autres locaux à l’exception 
des locaux professionnels est égal au taux de variation entre novembre de N-2 et novembre de N-1 
de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH). Ainsi, en 2021, le taux de revalorisation 
des valeurs locatives des locaux d’habitation, des locaux industriels, etc. est égal au taux 
de variation, entre novembre 2019 et novembre 2020, de l’indice des prix à la consommation 
harmonisé (IPCH), soit 0,2% (après 2,2% en 2019 et 1,2% en 2020).

• Revalorisation des valeurs locatives des locaux professionnels - Article 1518 ter du CGI

Pour éviter un décalage entre les valeurs locatives (révisées) des locaux professionnels et la réalité du 
marché locatif, le législateur a prévu une mise à jour permanente des tarifs d’évaluation par la constatation 
de l’évolution des loyers déclarés chaque année par les occupants des locaux. 

Pour chaque secteur d’évaluation, le coefficient d’évolution des tarifs d’évaluation est calculé, pour 
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chaque catégorie, en faisant la moyenne de l’évolution annuelle des loyers des trois années précédant 
l’année de la mise à jour. Ainsi, pour la revalorisation au titre de 2021, sera appliquée la moyenne des 3 
derniers millésimes de collecte sur les années 2018 à 2020.

Modalités de mise à jour tous les 6 ans des secteurs d’évaluation et des grilles tarifaires 
issues de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels – Article 134 

Dans le cadre de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels entrée en vigueur en 2017, il 
est prévu une mise à jour des paramètres d’évaluation des valeurs locatives (secteurs d’évaluation, grilles 
tarifaires, etc.) après chaque renouvellement général des conseils municipaux. Cependant, la première 
mise à jour des paramètres d’évaluation des locaux professionnels est exceptionnellement repoussée 
d’une année. Elle interviendra en 2022 au lieu de 2021 pour une intégration dans les impositions au titre 
de 2023. 

Les modalités de mise à jour de ces paramètres d’évaluation sexennale sont précisées par l’article 134 de 
la LF pour 2021. Ainsi, l’actualisation des secteurs d’évaluation, des tarifs applicables, des sous-groupes 
et catégories de locaux ainsi que des parcelles auxquelles s’appliquent les coefficients de localisation 
est effectuée alternativement, tous les six ans en référence au renouvellement des conseils municipaux : 
- la première actualisation sera mise en œuvre pour la première fois en 2022 pour une intégration dans 
les impositions au titre de 2023.

Le montant de la DGF pour 2021 - Article 73 

Le montant total de la Dotation Globale de Fonctionnement reste 
maintenu à son niveau antérieur, soit 26,8 milliards d’euros (Md€).

L’enveloppe totale de DGF se répartit ainsi : 
- 18,3 Md€ pour les communes et les EPCI 
- 8,4 Md€ pour les départements.

Les modalités de neutralisation des critères des dotations - Article 252 II et III 

La réforme de la fiscalité locale, liée à la suppression de la TH sur les résidences principales, de même que 
l’allègement des impôts économiques en faveur des locaux industriels, sont entrés en vigueur le 1er janvier 
2021. La modification des ressources des communes et des EPCI qui en résulte viendra bouleverser les 
critères utilisés pour la répartition des dotations et des fonds de péréquation. Ces critères doivent donc 
être adaptés de manière à prendre en compte les changements de ressources. Les conséquences sur 
les critères et sur les dotations ne se produiront cependant qu’en 2022, car les critères calculés pour une 
année donnée sont déterminés en référence aux ressources perçues l’année précédente.

Les changements de ressources visés et les critères impactés

Les changements dans le panier de ressources des communes et des EPCI qui nécessitent l’adaptation 
des critères sont les suivants : 
- pour les communes : le remplacement de la TH sur les résidences principales par la TFPB des 
départements 
- pour les EPCI : le remplacement de la TH sur les résidences principales par la perception d’une fraction 
de TVA  
- pour les communes et les EPCI : l’allègement des impôts fonciers (CFE et TFPB) au profit des locaux 
industriels, et le versement aux communes et EPCI concernés d’un prélèvement sur recettes de l’Etat 
venant compenser la perte de ressources fiscales. 

Sont impactés par ces changements de ressources tous les critères intégrant jusqu’à présent les recettes 
liées à la TH et aux impôts économiques, à savoir : 
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- au niveau des communes : le potentiel fiscal, le potentiel financier et l’effort fiscal 
- au niveau des EPCI : le potentiel fiscal, le coefficient d’intégration fiscal (CIF) 
- au niveau des ensembles intercommunaux : le potentiel financier agrégé et l’effort fiscal agrégé.

Le mécanisme de correction permet de lisser les effets dans le temps.

L’entrée en vigueur des nouvelles modalités de calcul des critères en 2022 s’accompagne de la mise en 
place, mais uniquement pour les communes, d’un mécanisme dégressif de correction afin d’éviter que 
les modifications du panier de ressources entraînent des variations brutales dans le niveau des critères, 
et par conséquent dans les montants individuels des dotations et fonds de péréquation.

Mesures relatives aux intercommunalités

DGF des EPCI 

La dotation d’intercommunalité augmentera de 30 millions d’€ (ce qui correspond à l’augmentation 
annuelle prévue depuis sa réforme en 2019). Cependant, la Loi de Finances pour 2021 ne prévoit aucune 
mesure de correction des critères financiers et fiscaux des intercommunalités et intègre « simplement » 
les nouvelles ressources des EPCI dans le calcul du potentiel fiscal et du CIF (ajouts de la part de TVA 
pour compenser la suppression de la THRP et de la dotation qui compensera la perte de recettes liée à 
la baisse des impositions de TFB et de CFE des établissements industriels).
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SECONDE PARTIE :
BILAN D’EXÉCUTION 2020

MISE EN PERSPECTIVE DES 
INDICATEURS FINANCIERS DE 

L’AGGLOMÉRATION
IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE

                ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES ET      
                          AXES D’INTERVENTION 2021
Préambule (tous budgets)

Lors du Débat d’Orientations Budgétaires 2020, organisé dans des circonstances particulières compte 
tenu du contexte sanitaire et électoral, les éléments traditionnels présentés dans le ROB concernant le 
bilan d’exécution de l’exercice N-1 n’avaient pas été présentés, puisque le DOB avait été, dans des délais 
restreints, voté avec le vote du compte administratif, permettant une présentation détaillée des résultats.
Pour l’exercice 2021, sont présentés ci-après, sur la base d’un compte administratif prévisionnel, les 
résultats d’exécution de l’exercice 2020, budget par budget, qui traduit le cadre de référence budgétaire 
(équilibre général dépenses/recettes) dans lequel vont s’inscrire l’élaboration et la construction du budget 
2021.

BUDGET GÉNÉRAL

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020 BUDGET GÉNÉRAL
NB : ces éléments sont établis sur la base d’un compte administratif prévisionnel qui reste soumis à un 
certain nombre de modifications résiduelles pouvant modifier à la marge ces résultats.
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BUDGET GÉNÉRAL
Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 16 571 637,14 € 17 224 249,11 €

Recettes générales 15 618 649,01 €  16 437 315,66 €

Solde d’exécution annuel - 952 958,13 € - 786 933,45 €

Pour rappel, ces résultats
intègrent des dépenses liées à
la couverture des déficits des
budgets annexes (centre de
santé / bâtiments industriels
/ Transport et budgets
économiques à hauteur de :

2 340 565,84 € 2 481 008,74 €

Résultat reporté 4 759 093,80 € 3 739 266,60 €

Résultat de l’exercice + 3 739 266,60 € + 2 952 333,15 €

Section d’investissement

Dépenses : 2 465 996, 89 € 
Recettes : 1 714 762,02 €
Solde d’exécution brut : - 751 234,87 €
Report des résultats n-1 : + 273 280,94 €

Soit Résultat : - 477 953,93 € avec reprise des résultats de l’exercice précédent.

Le montant des restes à réaliser (dépenses et opérations engagées mais non mandatées / recettes) 
s’établit à 1 698 732,64 € en dépenses et 2 383 726,75 € en recettes soit un résultat final de
+ 207 040,18 €.

Le budget général intègre également pour rappel, dans le cadre du financement s’opérant encore par la 
TEOM sur les communes de l’ex CCCV, et avant harmonisation, les dépenses liées aux frais de collecte 
et traitement des ordures ménagères sur ce périmètre. Une annexe budgétaire au compte administratif 
2020 viendra retracer la pleine affectation de ces recettes TEOM au financement du service.

S’agissant des contributions au déficit des budgets annexes : dans le cadre du mécanisme de couverture 
du déficit de ces budgets, ont été couverts en 2020, les déficits 2019 et la contribution au budget 
transport 2020 (déficit constaté au compte administratif 2019, couverts en 2020 sauf pour le budget 
transport) selon les montants suivants :

Budget Bâtiments industriels : 135 417,27 €
Budget Centre aquatique : 1 811 035,64 €
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Budget Centre de santé : 61 362,80 €
Budget Transport : 473 140,03 €

Les éléments relatifs au déficit 2020 de ces mêmes budgets (à couvrir en 2021) seront détaillés à la suite 
budget par budget.

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS

UNE RICHESSE FISCALE RELATIVE QUI IMPOSE DE FAIRE DES CHOIX DANS UN CONTEXTE
DE RENFORCEMENT DES CHARGES À SUPPORTER.

Comme évoqué ci-dessus, le budget général de l’Agglomération est impacté fortement par la prise en 
charge du déficit des budgets annexes, dont il doit assurer la couverture chaque année. Ces dépenses, 
afférentes à des contributions d’équilibre à des budgets annexes portant des services publics par 
essence déficitaire (Transport, Centre aquatique), ou correspondant à des choix politiques (centre de 
santé) représentent ainsi une dépense globale de près de 2,5 m€ qui contribue fortement à dégrader 
l’équilibre du budget général. Cette situation est notamment renforcée par la situation du centre 
aquatique intercommunal, confronté au double impact d’une fermeture technique de la halle ludique (la 
plus génératrice de recettes) depuis 2019, puis la situation Covid.

De manière plus large, la croissance de ses recettes fiscales, principalement économiques (la Communauté 
d’Agglomération ne prélevant pas de taxe foncière, mais uniquement de la taxe d’habitation, désormais 
soumise aux réformes gouvernementales, et de manière résiduelle un peu de foncier non bâti) reste 
modérée, et ne parvient pas suffisament à couvrir l’évolution de certaines dépenses en croissance.

Concernant l’évolution des dépenses, il convient de prendre en compte tout d’abord, nous y 
reviendrons ci-après, le coefficient de rigidité des dépenses intercommunales (dépenses contraintes 
ou obligatoires) qui limitent les possibilités d’action. S’agissant des dépenses imposées, ces dépenses 
correspondent notamment à un certain nombre de contributions obligatoires (organismes auxquels 
adhère l’Agglomération), ou à des dépenses imposées, tels que des dispositifs obligatoires nécessitant 
le développement de moyens notamment humains pour les gérer compte-tenu des services restreints 
de l’Agglomération.

Une agglomération aux moyens limités, soumise à des obligations

PLUi, et révision déjà engagée de ce PLUi, règlement local de publicité, transfert non compensé 
de l’instruction des autorisations d’urbanisme, Plan climat, gestion de dispositifs contractuels de 
financements plus nombreux type Contrat de Relance et de transition énergétique ou à conclure avec 
l’Agence de l’eau pour le financement des politiques Eau et Assainissement, transfert des compétences
eau et assainissement, compétence gestion des eaux pluviales et urbaines, Gemapi, protection du 
littoral, Conférence intercommunale du logement, Plan partenarial de gestion de la demande de 
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logement, Convention territoriale Globale, loi Egalim, schéma de mutualisation, Rapport sur l’égalité 
Homme Femme et plan d’actions, Document unique et politique de prévention, Bilan social annuel, Aire 
d’accueil des grands passages et aire permanente, projet social pour l’accueil des gens du voyage, 
autant d’éléments, de dossiers, de politiques à gérer, dont nous pouvons d’ailleurs partager largement 
l’intérêt ou la priorité d’ailleurs, mais qui nécessitent la mobilisation de moyens, s’imposant de la même 
manière aux intercommunalités en fonction d’un seuil de population, ou d’un statut (agglomération) 
sans tenir compte des moyens à disposition.

De manière plus structurelle, la Communauté d’Agglomération souffre par ailleurs de bases fiscales 
inférieures à la moyenne de sa strate démographique (potentiel fiscal presque deux fois inférieur à celui 
de la strate), sans que les dispositifs de compensation et de péréquation, gelés aujourd’hui, mais qui 
jouaient pleinement à l’époque de la création des intercommunalités (DGF) ou encore récemment (FPIC) 
ne permettent de compenser l’évolution enregistrée des dépenses, et ce en dépit des arbitrages et 
politiques de gestion mises en place.

Une situation marquée en 2020 par la crise sanitaire et des inquiétudes pour 2021

La crise sanitaire que nous vivons se traduit par des conséquences très concrètes sur le budget, qui 
ont pu être constatées dès 2020, avec l’inscription de dépenses supplémentaires liées à la gestion de 
la crise, une diminution de certaines recettes de fonctionnement. Parallélement, peu de réductions de 
dépenses ont été enregistrées compte-tenu de la typologie des dépenses intercommunales (voir ci 
après).

Un important impact sur certaines recettes de 
fonctionnement dès 2020

De manière concrète en effet, la crise sanitaire a des répercussions 
importantes sur le budget de l’Agglomération, en prenant en 
compte les pertes liées à la période de confinement (fin 11 mai) et 
celles perdurant au-delà (activités ne reprenant pas le 11 mai, ou 
ne reprenant pas avec la même dynamique, liée à un contexte de 
déconfinement).

En effet, tout d’abord, des recettes alimentant le budget intercommunal sont impactées de manière 
importante.

Sont concernées ainsi l’ensemble de nos recettes liées à la fréquentation des équipements avec :

• Les recettes de fréquentation du centre aquatique : partant d’une diminution déjà importante liée 
à la fermeture de la halle ludique et au tarif mis en place, réduisant de plus de la moitié les recettes 
escomptées sur 2019, la situation sanitaire est venue encore plus impacter les recettes de billeterie 
du centre aquatique. Les périodes de déconfinement mises en place ont vu une fréquentation très 
faible de l’équipement, avec un tarif fixé à 1€ compte tenu de la réduction des activités offertes. 
Par la suite, seules les activités scolaires (gratuites) ont été autorisées. De fait, et de manière très 
concrète, là où en rythme normal et pluriannuel, un montant de recettes de 480 k€ était enregistré, 
le montant des recettes s’est établi à 53 k€ sur l’exercice 2020.

• Les recettes de consultation du centre de santé, impactées au coeur de la crise avec une sous 
fréquentation tenant à la crainte de fréquentation des établissements de santé, situation rencontrée 
chez de nombreux professionnels, les patients renonçant à se rendre en consultation par peur 
d’une contamination. De manière complémentaire, les mesures barrières mises en place dans la 
population ont aussi généré une réduction des épidémies hivernales, phénomène national, et de la 
fréquentation du centre qui a conservé pour autant ses charges. De fait, là où un déficit moyen de 
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l’ordre de 80 k€ était attendu (avec l’implantation dans un centre de plus grande dimension), et en 
dépit de mesures de compensation partielles de la CPAM, c’est un déficit de plus de 160 k€ qui 
sera enregistré sur 2020.

• Les recettes de fréquentation des crèches (contribution des parents), impactées par la période de 
confinement. Néanmoins, les mécanismes de compensation mis en place par la Caisse d’Allocations 
Familiales ont permis de compenser ces pertes sur l’exercice.

• Les recettes de fréquentation des centres de loisirs ont aussi été impactées, avec un phénomène 
de sous fréquentation en dépit des places supplémentaires mises en place.

• Les recettes de valorisation des matériaux issus du tri sélectif, avec l’effondrement lié à la baisse 
de l’activité du cours des matériaux (budget général et budget annexe om), avec une diminution de 
plus de 150 k€ des produits attendus qui ont directement impacté les budgets ordures ménagères.

• Les recettes liées à la fréquentation de l’aire d’accueil des gens du voyage pour 10 k€.

S’y ajoutent des pertes en matière de taxe de séjour, liées au confinement mais compensées par 
les recettes désormais perçues auprès des opérateurs internet type airbnb : s’il n’y a pas d’impact à 
proprement parler, nous aurions de fait dû enregistrer une croissance du produit.

L’évolution de certaines recettes et leur diminution, a pu également dépendre des décisions que nous 
avons prises, notamment s’agissant des mesures de soutien direct ou indirect au secteur économique 
en renonçant à la perception de recettes :

• Avec la réduction des loyers des entreprises et activités hébergées dans des locaux communautaires 
(hôtel d’entreprises) et dont l’activité a été suspendue

• Avec la diminution de la redevance Ordures ménagères pour les activités suspendues (commercants, 
restaurants) et n’ayant pas de fait produit de déchets : une réduction de facturation de 6 mois a été 
faite sur l’exercice 2020, pour un montant de 75 K€

• S’agissant du versement mobilité, appelé sur les entreprises de plus de 11 salariés, et dont nous 
nous inquiétions de l’impact du fait des périodes de chômage partiel des salariés, les entreprises 
ne contribuant plus durant ce laps de temps, une stabilité des recettes perçues a été observée, les 
entreprises contributaires (hôpital par exemple…) ayant de fait pu maintenir leur niveau d’activité 
sur l’année, évitant ainsi une contribution à la hausse du budget général pour équilibrer le budget 
Transport.

Recettes : des inquiétudes pour 2021…

S’agissant des recettes précitées, leur évolution dépendra de celle de la
situation sanitaire et des perspectives de sortie de crise.

En premier lieu, il faut noter la volonté gouvernementale de permettre, 
sauf impératifs sanitaires qui résulteraient d’une dégradation de la 
situation, le maintien au maximum des activités, du travail et donc des 
services publics qui y sont liés.

Ainsi, concernant les crèches et centres de loisirs, et en fonction de protocoles établis et maîtrisés 
aujourd’hui, une continuité de fonctionnement et donc un retour à la normale en terme de fréquentation 
peut être attendu. S’agissant des centres de loisirs, il s’agira de bien calibrer l’offre de places à la 
dynamique de demande enregistrée mais qui pourrait s’avérer à la hausse en cas d’évolution positive de 
la situation sanitaire. Les recettes piscine resteront impactées fortement (demi équipement, fermeture 
depuis le 1er janvier, tarification réduite, dynamique de fréquentations post confinement à apprécier), tout 
comme les recettes de valorisation du tri sélectif, dépendantes là-encore d’une reprise de l’activité : des 
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prévisions prudentes seront faites sur ces deux postes de dépenses. La dynamique de fréquentation 
du centre de santé est plutôt repartie à la hausse en début d’exercice 2021, même s’il n’a pas encore 
retrouvé son rythme d’activité standard, un impact sur le déficit de fonctionnement semblant encore 
devoir être attendu.

Recettes fiscales et taxe de séjour : des incertitudes

Les recettes fiscales de l’Agglomération n’ont pas été selon leur 
typologie impactées directement en 2020, (sauf dispositions votées 
par délibération concernant l’exonération de CFE, voir ci après) les 
montants attendus sur les états fiscaux ayant été perçus. Mais de fait, 
les recettes fiscales intercommunales sont principalement assises sur la 
fiscalité économique, et tout impact sur le niveau d’activité du territoire 
pourrait se traduire, notamment en cas de fermetures d’activités (d’où 
l’interet et l’engagement de l’Agglomération dans les mesures de 
soutien du tissu économique) par des pertes de recettes, s’agissant 
notamment de la cotisation valeur ajoutée 2021, dépendante du niveau 
d’activité 2020 et des recettes économiques en général. Nous avons 
pu voir également que le gouvernement a instauré un certain nombre 
de réformes concernant la fiscalité économique (Cf Partie du ROB afférente à la loi de finances 2021), et 
il conviendra de mesurer l’impact de ces réformes, des mesures de compensation mises en place sur les 
fiscalités économiques perçues, l’état de notification 1259 des bases fiscales ne nous ayant pas encore 
été communiqué à la date de finalisation du présent ROB.

Un autre sujet concernera l’évolution des recettes de taxe de séjour. Néanmoins la perception des 
recettes de taxe auprès des opérateurs internet a permis de maintenir et faire progresser le niveau des 
recettes en 2020, il s’agira d’être attentif à l’évolution de ces recettes pour 2021 (dont effet du décalage 
de perception entre 2020 et 2021).

De manière plus globale, et en se projetant, c’est aussi l’un des éléments de la partie exercice de 
prospective du DOB, si l’évolution de la situation sanitaire est un élément conditionnant de l’activité, 
en fonction des restrictions qui pénalisent fortement certains secteurs d’activités, une sortie de crise, 
peut aussi générer, certaines prévisions économiques allant en ce sens (notamment mobilisation des 
montants d’épargne pendant les périodes de crise), un rebond d’activité, pouvant d’ailleurs bénéficier 
aux territoires comme le notre (cf ci-après).

Quel impact en dépenses ?

La situation liée à la crise sanitaire s’analyse aussi en dépenses, avec un impact lié à des réductions 
d’activité des services pendant la période de confinement, mais aussi des dépenses nouvelles…
L’analyse de l’impact sur les dépenses nécessite de prendre en compte la typologie des dépenses 
de la collectivité, et ne peut résulter d’un calcul « mécanique » qui serait fait en prenant un compte la 
période d’inactivité des services rapportée au budget global.

Environ 85 % des dépenses non impactées à la baisse par le confinement sur une masse globale 
consolidée de 34 000 k€ en fonctionnement.

Sont à prendre en compte ici :
1 / un facteur de « rigidité » des dépenses liées notamment à la structure des dépenses de la collectivité
→ Masse salariale (9 m€) représentant 27 % des dépenses de fonctionnement base BP 2020 consolidé, 
avec maintien des rémunérations sur la période de réduction d’activité et de fait non impacté, si l’on prend 
en compte l’impact de la prime Covid versée au bénéfice des personnels mobilisés en contrebalance 
des économies réalisées sur les contractuels ou saisonniers durant les périodes de fermeture ou baisse 
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d’activités
→ Dépenses financières et liées aux écritures comptables (près de 12 m€) avec les amortissements, 
intérêts d’emprunt, reprises de déficit, provisions, attribution de compensation et contribution FNGIR 
dépenses non impactées par le confinement
→ Le volume des contributions extérieures très important à l’Agglomération : la contribution SDIS, 
les contributions aux différents syndicats mixtes auxquels nous adhérons, autant de dépenses non 
impactées non plus
→ S’y ajoutent l’ensemble des dépenses non impactées par la fermeture ou réduction d’activités : 
abonnements / cotisations / frais d’assurances / locations de locaux / frais de contentieux / contrats de 
maintenances et d’entretien / vérification périodique des installations / achats de matériels, etc…

Au global, plus de 85 % des dépenses du budget intercommunal, ne sont pas impactées à la baisse, 
seuls 15 % pouvant être réduits en fonction des périodes de non fonctionnement des services.

De nouvelles dépenses

Mais la période Covid a aussi amené de nouvelles dépenses.

Tout d’abord, les dépenses liées à la protection des agents, 
la mise en oeuvre des protocoles de désinfection renforcée 
des locaux, dépenses engagées dans le cadre du plan de 
déconfinement et qui sont montées en charge avec la reprise 
des services. En lien avec le CHSCT et le Comité Technique, les 
déclinaisons des protocoles sanitaires ont modifié l’organisation 
des missions et ont déterminé la mise en place de mesures de 
protection des personnels. En conséquence, les dotations en 
moyens de protection des agents ont été renforcées comme 
la fourniture de masques, l’aménagement des espaces de 
travail avec leur protection, le réaménagement des guichets et 
espaces d’accueil du public, la mise en place du télétravail avec 
l’achat d’équipements informatiques supplémentaires, le relais 
des mesures sanitaires liées au confinement en fonction des 
modifications successives.

Ensuite s’y sont ajoutées les dépenses liées à la fourniture des masques grand public et du tissu et des 
matériaux pour les masques des couturières.

Un montant de 250 k€ a ainsi pu être identifié dans les réalisations du budget 2020.

S’est ajouté également un impact de 50 k€ lié au renforcement du nombre de places Alsh et aux protocoles
d’encadrement des enfants (nombre d’animateurs plus importants).

S’y sont ajoutés les montants de la prime covid (70 k€), et des interventions économiques (participation
aux dispositifs Normandie Impulsion et Résistance 100 k€).

À noter s’agissant de certaines de ces dépenses, que l’Agglomération va s’inscrire dans le dispositif 
d’étalement des « dépenses » Covid mis en place par l’État, et qui permet un transfert dans les résultats 
de l’exercice 2020 des dépenses de fonctionnement réalisées et liées à la gestion de la crise Covid, sur 
la section d’investissement. Elles sont par la suite amorties sur 5 ans, par une reprise en fonctionnement, 
l’impact en fonctionnement (qui interviendra bien au final), est ainsi lissé sur 5 ans au lieu de jouer sur une 
seule année.

Sur la base du listing de dépenses autorisées pour intégrer ce dispositif, un montant de 230 k€ a ainsi pu
être identifié et fait l’objet d’écritures (intégré aux résultats du budget général ci-dessus).
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Une compensation de 50 % du prix des masques commandés entre le 13 avril et le 1er juin (sur la base 
d’un prix plafond), est aussi intervenue.

Intervention des mécanismes de compensation de l’État

Afin d’accompagner les collectivités dans la gestion des conséquences budgétaires de cette crise, l’État
a mis en place un certain nombre de mécanismes de compensation.

Était notamment prévue une clause de sauvegarde des recettes fiscales et domaniales des collectivités, 
afin de prendre en compte les pertes de recettes enregistrées par les collectivités : néanmoins, le 
mécanisme mis en place n’assure pas une compensation intégrale des pertes. Ainsi un comparatif est 
établi entre la moyenne des 3 derniers exercices, et l’exercice 2020 et cette appréciation se fait toutes 
recettes cumulées. De fait, considérant un dynamisme minimal des bases chaque année (ne serait-ce que 
la simple revalorisation forfaitaire, au-delà de toute croissance physique), et le décalage de deux ans entre 
la moyenne 2017/2019 (que l’on peut considérer comme correspondant à l’exercice 2018) et l’année 
2020, toutes les pertes ne sont pas forcément compensées.

Deux éléments à noter :

Aucune compensation n’était prévue en cas de délibération de la collectivité amenant à une exonération, 
diminution de taux des recettes fiscales : de fait, les mesures de relance de l’économie décidées au 
plan local et passant par des exonérations (comme la Reom) de recettes domaniales et fiscales sont 
exclues (sauf un dispositif précis pour la Cotisation Foncière des Entreprises, recette intercommunale 
voir ci-après). Les pertes de produits (recettes de fréquentation des équipements type crèches, piscine, 
ne sont pas prises en compte ni compensées), or ces recettes sont des recettes importantes participant 
de l’équilibre des budgets des collectivités.

Reconduction de la « clause de sauvegarde » pour le bloc communal en 2021 – Article 
74 de la loi de Finances

L’article 74 de la loi de finances pour 2021 prévoit la reconduction en 2021 de la clause de sauvegarde 
prévue à l’article 21 de LFR3 pour 2020 en faveur du bloc communal pour atténuer les conséquences 
de la crise sanitaire sur les budgets des communes et des EPCI.

Le dispositif reconduit en 2021 par l’article 74 de la LF pour 2021 porte seulement sur les recettes 
fiscales ; les pertes de recettes domaniales ne seraient donc plus (à ce stade) prises en compte dans 
le calcul de la dotation à reverser aux collectivités concernées. Comme pour la première clause de 
sauvegarde définie par la troisième loi de finances rectificative pour 2020, la dotation de compensation 
est égale à la différence, si elle est positive, entre la somme des produits moyens des ressources 
fiscales perçus entre 2017 et 2019 par la commune ou l’EPCI, et la somme des mêmes produits perçus 
en 2021. Pour le calcul du produit moyen perçu entre 2017 et 2019 de la taxe de séjour et de la taxe de 
séjour forfaitaire, les produits perçus en 2017 et en 2018 sont remplacés par le produit perçu en 2019.

La dotation fait l’objet d’un acompte versé en 2021, sur le fondement d’une estimation des pertes de 
recettes fiscales subies au cours de cet exercice, puis d’un ajustement en 2022. La différence entre 
le montant de la dotation définitive, calculée une fois connues les pertes réelles subies en 2021, et cet 
acompte, est versée en 2022. Si l’acompte est supérieur à la dotation définitive, la collectivité concernée 
doit reverser cet excédent.

Cependant, une incertitude pèse sur le dispositif de compensation spécifique institué pour compenser les 
pertes pour les groupements de collectivités de taxe de séjour, de taxe sur les remontées mécaniques 
et/ou de prélèvement sur le produit des jeux, ce qui pénaliserait et fragiliserait les territoires touristiques.
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Compensation à hauteur de 50% des abandons ou renonciations définitifs de loyers 
d’entreprises afférents à des locaux appartenant aux collectivités – Article 20

L’article 20 prévoit un dispositif similaire pour les collectivités ayant abandonné ou renoncé 
définitivement à des loyers hors taxes et hors accessoires échus au titre du mois de novembre 2020, 
lorsqu’ils sont afférents à des locaux situés en France et consentis, au plus tard le 31 décembre 
2021, au profit d’entreprises locataires et touchées par les conséquences de l’épidémie de la covid 
19. Le bénéfice de cette compensation est soumis à certaines conditions (l’abandon de loyers doit 
s’appliquer à des entreprises ayant un effectif de moins de 5 000 salariés, qui ne sont pas en liquidation 
judiciaire, etc.). La compensation est financée par un prélèvement sur recettes de l’État et s’élève à 
50% du montant des loyers abandonnés.

Avances remboursables destinées aux autres Autorités Organisatrices de la Mobilité 
(AOM)

Sont instituées des avances remboursables de 750 M€ aux AOM. Ces avances sont un prêt à taux zéro 
de 7 ans avec 2 ans de différé et contre 1,2 Md€ sur 16 ans avec différé de 4 ans pour Ile de France 
Mobilité. Le calcul du montant des avances prendra en compte les pertes de recettes du versement 
mobilité (-8% selon les estimations) et une partie des pertes de recettes tarifaires sur le modèle du 
dispositif instauré dans le cadre du protocole liant l’État à Île-de-France Mobilités. À noter cependant 
que les décisions prises de baisse de tarifs ou de gratuité ne sont pas prises en compte.

L’Agglomération en fonction de la stabilité de ces recettes de Versement mobilité pour 
2020, ne s’est pas inscrite dans ce dispositif.

Bilan Covid

Depuis la fin du premier confinement, la plupart des services intercommunaux fonctionnent à nouveau 
presque normalement et avec une adaptation des missions et par conséquent un retour à la normale 
sur les dépenses de fonctionnement. Dans le même temps, l’impact sur les recettes restera à mesurer 
en fonction de l’évolution de la situation sanitaire sur 2021 et des mesures de restriction imposées. 
Pour assurer la construction du budget 2021 des hypothèses d’impact sur les recettes (prolongation 
des fermetures, diminution des fréquentations) seront arrêtées et serviront de base à la programmation
budgétaire, avec ajustement par décision modificative.
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES ET AXES 
D’INTERVENTION 2021

Soutenir les opérateurs économiques et accompagner la reprise d’activité,
S’inscrire dans une dynamique de transition énergétique

Une intercommunalité au service des habitants

Depuis la naissance effective au 1er janvier 2017 de l’Agglomération, les élus des 33 communes 
membres ont engagé un travail de fond pour définir ensemble un nouveau projet commun, autour de 
compétences, d’actions, de projets d’intérêt communautaire, de partenariats qu’il semblait important 
de porter ou de construire ensemble, à une échelle élargie, pour permettre un meilleur développement 
de notre territoire, la création d’emplois, et assurer la diffusion de services publics de proximité, au 
bénéfice des 40 000 habitants de l’Agglomération…faire en sorte aussi de mieux faire rayonner et 
connaitre notre territoire, de valoriser ses atouts…

Développement économique, Tourisme, Urbanisme, Transport, Petite Enfance, Jeunesse, Action sociale, 
Santé, Lutte contre les inondations et GEMAPI, Ordures Ménagères, Habitat, Aides aux associations, 
Numérique, plan Climat…Les compétences de l’Agglomération se sont sans cesse élargies, et il a 
fallu dans un contexte de fusion harmoniser, redéfinir, redimensionner, optimiser… Autant de dossiers 
relevant à la fois d’actions de proximité, au service des habitants et de leur vie quotidienne, et d’actions 
plus structurantes visant à renforcer l’attractivité et le développement du territoire. Porter ensemble 
des actions qui ne pourraient l’être par une commune seule, s’adapter aussi à la spécificité de notre 
intercommunalité qui repose sur une ville centre représentant 50 % de la population et 32 bourgs ou 
communes rurales.

Fécamp Caux Littoral Agglo est une intercommunalité qui s’est bâtie en réponse à cette dualité en étant 
tout à la fois :
→ Une intercommunalité du quotidien, au travers des actions et services portés en réponse aux besoins 
de la population et diffusées sur le périmètre du territoire, ces actions représentant un poids important 
en fonctionnement.
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→ Une intercommunalité qui prépare l’avenir, au travers des projets structurants qu’elle porte et des 
réflexions stratégiques qu’elle mène.
→ Une intercommunalité qui poursuit son développement, ses partenariats, qui agit pour l’attractivité 
du territoire et le développement de l’emploi.

La crise sanitaire que nous traversons, ses conséquences budgétaires et économiques, et le contexte 
financier tendu de l’Agglomération nécessite la réalisation d’arbitrages et que l’Agglomération 
puisse se centrer sur ses missions et compétences prioritaires. En ce sens, les interventions de 
l’Agglomération au titre du budget 2021 s’articuleront autour de 3 axes prioritaires :

• Le soutien aux activités, à la relance économique, et à l’emploi, les actions en faveur de la 
relance économique au coeur des missions de l’Agglomération

• La construction avec les 33 communes d’une nouveau projet intercommunal pour ces 
six prochaines années, et le développement nécessaire et déjà engagé d’un nouvel axe 
fort autour de la transition énergétique et environnnementale, pour en faire l’une des 
composantes phare d’un nouveau projet de territoire et d’attractivité pour Fécamp et son 
Agglomération

• Avec la continuité, bien sûr, des actions rendues au service des habitants et qui participent 
aussi du projet intercommunal…

Aider les opérateurs économiques à traverser la crise, favoriser la relance économique
du territoire, préserver et développer l’emploi

La compétence développement économique est une des compétences autour de laquelle s’est fondée 
l’intercommunalité sur notre territoire. Fécamp Caux littoral Agglomération s’est en effet donnée pour 
ambition ces dernières années d’agir pour renforcer l’attractivité et le rayonnement de son territoire, par 
le portage direct d’actions notamment en matière de développement économique et touristique, visant 
à la création d’emplois et d’activités pour les habitants du territoire. Cet engagement s’est traduit par 
l’adoption lors de la précedente mandature d’un schéma de développement économique et touristique, 
visant à donner une feuille de route des actions à conduire pour traiter tous les champs participant 
de l’attractivité économique d’un territoire. Qu’il s’agisse d’infrastructures, d’accompagnement des 
opérateurs économiques, de formation, de mise en réseau (réseau des ambassadeurs), de communication 
et de mise en avant de l’attractivité, d’interventions renforcées sur des secteurs stratégiques (DLAL-
FEAMP), autant d’éléments d’une stratégie globale.

Stratégie déjà engagée dans ces différents domaines donc, mais qu’il convient de compléter d’un volet
lié à la gestion de la crise, un double volet visant à la fois à gérer les conséquences de la crise afin d’aider
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les opérateurs économiques à la traverser, tout autant que de se projeter sur une sortie de crise et 
les actions à développer pour profiter demain des perspectives de rebond et des opportunités qui 
pourraient s’offrir pour des territoires comme les notres.

Au plan économique, des actions pour aider les entreprises à traverser la crise

L’Agglomération s’est attachée dès le début de la crise et pendant les périodes de confinement 
à accompagner les entreprises du territoire au travers de l’action de son service Dévelopement 
économique, de l’organisation d’échanges avec les entreprises et la Région, pour mieux cerner au 
plan local les attentes précises des entreprises, adapter les dispositifs, les aider au besoin dans 
la mobilisation des dispositifs d’aides nationaux, régionaux (compensation des pertes d’activité, 
difficultés de trésorerie), dans la mise en oeuvre de nouvelles pratiques de commercialisation, répondre 
à certaines demandes et questionnements.

Cette démarche de soutien directe, l’Agglomération l’a notamment traduite 
par la participation aux dispositifs régionaux Normandie Impulsion Relance 
et Impulsion Résistance, permettant la mobilisation d’aides directes et de 
crédits de trésorerie au profit des activités impactées. Une enveloppe de 100 
000 € a été inscrite au budget 2020, représentant la part de l’Agglomération 
dans ce dispositif (la Région venant abonder ce fonds), destiné aux petites 
entreprises et activités pour lesquelles aucun dispositif n’existait au plan 
national. L’objectif : faire que ces professionnels, représentés de manière 
importante sur notre territoire et comptant dans l’activité économique du 
territoire, puissent aussi bénéficier d’un soutien et assurer ainsi la pérennité 
de leurs activités et in fine des emplois liés.

Cette démarche, s’est aussi traduite par la mise en place d’un dispositif d’exonération de cotisation 
foncière des entreprises, qui a pu bénéficier en fonction des dispositions adoptées au plan national, 
à près de 100 entreprises du territoire, avec un dégrèvement possible allant jusqu’à 2/3 du montant 
de la CFE 2020 en faveur des TPE/PME des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, 
de la culture, du sport et de l’évènementiel. Ceci représente une diminution de ressource d’environ 
30 k€ pour l’Agglomération (diminution de 60 k€ compensée à 50 % par l’État).

Concernant les loyers émis par la Communauté d’Agglomération pour ses propriétés abritant des activités 
économiques, notamment l’Hôtel d’entreprises, des remises grâcieuses peuvent être accordées aux 
entreprises qui le solliciteront sur examen de leurs dossiers et de leurs pertes d’activités : l’objectif 
étant de concentrer ces remises sur les entreprises et secteurs d’activité les plus impactés au lieu 
de retenir une exonération partielle ou générale qui profiterait à des secteurs ou typologies d’activités 
moins impactées.

Faire face à l’urgence mais aussi préparer l’avenir

Au-delà de ces mesures d’urgence, c’est bien sûr la continuité de l’action de fonds engagée ces 
dernières années qu’il faudra poursuivre. Avec la poursuite de la mise en oeuvre de la trajectoire et 
des actions du schéma de développement économique et touristique, et de ses fiches actions 
opérationnelles traitant des problématiques d’infrastructures foncières, immobilières, d’encouragement 
à l’innovation, d’adaptation et de diversification de notre offre touristique et mobilisant les différents 
partenaires intervenant dans ces champs de compétences.

Parmi les actions engagées, l’extension du Parc d’Activités des Hautes Falaises, principale zone 
d’activités du territoire, avec au titre du PLUI, l’identification de nouveaux espaces fonciers pouvant être 
mis à terme à disposition des investisseurs et entreprises. Il s’agira après cette première étape d’engager 
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les premières démarches visant à l’acquisition foncière de ces espaces, démarches parfois complexes 
qu’il s’agit donc d’anticiper au préalable des futurs travaux d’études et d’aménagement. Parallélement, 
la Communauté d’Agglomération, en bénéficiant notamment de soutiens financiers obtenus au titre du 
contrat de territoires travaillera également à une requalifications des voiries, notamment d’accès au Parc
d’Activités, de concert avec le département de Seine-Maritime de manière à mutualiser et mettre en 
cohérence les aménagements réciproques qui pourraient etre imaginés (giratoire de desserte, Aire de 
covoiturage, aménagement voie ferrée en vélo route).

De manière concrète, l’exercice 2020 a vu plusieurs implantations et 
développement sur le Parc d’activités, témoignant dans un contexte 
difficile, d’une dynamique néanmoins positive, avec après l’inauguration 
de l’unité de méthanisation, celle des crèches d’entreprises « jeunes 
pousses », qui offrent un service aux entreprises et à leurs salariés 
et constituent un gage d’attractivité pour le Parc d’activités. Cette 
politique de développement de services figure parmi les pistes de travail 
qu’avait mises en avant le schéma de développement économique et 
touristique. Avec l’extension programmée des locaux de l’entreprise 
Nexeya, le démarrage du projet Snet, ou la fin du contrat de crédit 
bail porté par l’Agglomération avec l’entreprise Traiteur de Paris qui 
vient à échéance en 2021, le portage opéré par l’Agglomération ayant 
permis l’implantation sur notre territoire de cette entreprise exogène et 
la création de nombreux emplois. D’autres projets, sont à l’étude, sur 
le périmètre du Parc d’activités, mais aussi sur la zone d’activités du 
Martel (contacts engagés avec des porteurs de projets).

Il convient de rappeler ici le dispositif d’aides à l’immobilier avec le département qui permet 
d’accompagner financièrement les entreprises dans leurs investissements et phases de 
développement (enveloppe annuelle de 100K€), la contractualisation avec l’EPFN pour la 
requalification de friches sur le Parc d’Activités des Hautes Falaises (acquisition du site Raverdy).

L’Agglomération Fécamp Caux Littoral a aussi engagé sur son territoire en 2017 le DLAL 
FEAMP avec pour objectifs le renforcement de la place des filières pêche et aquaculture dans le 
développement des territoires littoraux, la création et le maintien des emplois locaux directs et 
indirects. Les projets qui s’y inscrivent sont subventionnés à hauteur de 80% (40% FEAMP et 40% 
de contrepartie nationale – Région Normandie ou État). À ce jour, 12 projets ont été sélectionnés 
pour une enveloppe FEAMP de 460 k€ (soit 89% des fiches actions mise en oeuvre), à laquelle 
s’ajoute l’animation à hauteur de 62 k€, soit un total de 523 k€ sur l’enveloppe allouée FEAMP de 
652 k€ (80%). Pour la prochaine programmation DLAL FEAMP 2021-2027, les perspectives sont 
une candidature commune avec la Communauté de Communes Côte d’Albâtre afin de pouvoir 
mobiliser à nouveau les fonds disponibles.

Enfin, le bon fonctionnement et le modèle de l’Hôtel 
d’entreprises Fécamp Développement, quasi complet 
aujourd’hui, ne se dément pas, répondant par la mise 
à disposition de bureaux et d’ateliers aux besoins des 
entreprises notamment dans leur phase de démarrage, 
ou à l’occasion de marchés particuliers, avec un dispositif 
d’accompagnement renforcé pour les entreprises 
innovantes et labellisées. Certaines entreprises, quittent 
cet outil pour s’implanter en propre sur le territoire, en se 
développant généralement, témoignant de la pertinence 
du modèle que nous avons voulu mettre en place.
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Pour accompagner ces projets, ces porteurs, les identifier, travailler à la faisabilité et l’émergence de leurs 
projets, qu’ils s’agissent de volet foncier, immobilier, urbanistique, financier, le service Développement 
local de l’Agglomération restera mobilisé au coté des investisseurs et entreprises souhaitant s’implanter 
sur le territoire, en lien avec nos partenaires (agence de développement notamment).

Le numérique, au coeur des enjeux de développement

Plus que jamais, la situation sanitaire et les conséquences 
qu’elle a eues, notamment en terme de développement 
des logiques de télétravail, a démontré plus que jamais 
la nécessité de faire de l’Agglomération un territoire 
connecté. Le télétravail s’est développé de facto et s’est
installé durablement dans les nouvelles habitudes de 
travail pour les entreprises et administrations. Pour 
être attractif, un territoire doit désormais disposer des 
infrastructures numériques permettant de répondre aux 
besoins des acteurs économiques : cette démarche 
est engagée à l’échelle de l’Agglomération, au travers 
notamment de l’adhésion et du soutien financier au 

Syndicat d’Aménagement numérique qui porte le déploiement de la fibre sur le territoire. Il s’agira donc 
de se donner les moyens d’attirer de nouvelles entreprises ou des salariés qui trouveraient à Fécamp 
un cadre de vie pour s’installer et pourraient, grâce au numérique, poursuivre le développer leur activité 
professionnelle, de développer les applications locales, permettant notamment une mise en valeur 
touristique et du patrimoine, démarche déjà engagée avec l’application Fecamp discovery.

2021 devrait être une année importante avec l’aboutissement dans plusieurs communes des travaux 
de déploiement de la fibre (investissement pluri annuel de 125 k€ pour l’Agglomération) portés par 
le Syndicat départemental d’aménagement numérique, le calendrier devant nous être prochainement 
communiqué.

Le tourisme, un secteur d’activité impacté

Les activités touristiques, hébergement, 
restauration, loisirs, ont été et restent à 
ce stade l’un des secteurs d’activité les 
plus impactés par la crise sanitaire que 
nous traversons. Pour accompagner 
là aussi les opérateurs d’activités 
touristiques, et leur permettre demain de 
rebondir, l’intercommunalité continuera 
d’exercer au quotidien ses actions, déjà 
portées ou engagées en soutien au 
développement touristique du territoire, 
avec notamment le soutien financier 
à l’Office de Tourisme Intercommunal 
en fonction du programme d’actions 
arrêté par son Comité de direction. La 
démarche d’inscrition des sentiers de 
randonnée du territoire au Plan Départemental des Espaces et Sites d’Itinérance (PDESI) se poursuivra 
avec 10 nouveaux circuits côté Fecamp, après ceux déjà labellisés côté Valmont. Concernant ce 
secteur d’activités profondément impacté pendant la crise, il conviendra d’adapter notre promotion 
pour tenir compte des nouveaux comportements touristiques liés à la crise sanitaire, cibler les publics 
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susceptibles de fréquenter notre territoire, s’ouvrir aux nouvelles formes de tourisme et adapter notre 
offre en lien avec les professionnels… Les périodes de déconfinement et la crise sanitaire a aussi amené 
vers nous de nouveaux publics, dans une logique de proximité, qu’il faudra savoir continuer a attirer et 
garder, ce sera aussi l’un des enjeux des politiques de developpement touristique que nous souhaitons 
construire.

Rebondir après la crise sanitaire

Gérer la crise actuelle que nous traversons, c’est aussi penser à la sortie de crise que nous appelons 
de nos voeux, et que nous devons anticiper. Les analyses faites au plan national sur la situation post 
crise sanitaire mettent en avant l’impact positif que pourraient en tirer les villes et agglomérations 
moyennes comme Fécamp. Par la valorisation de notre cadre de vie, des notions de proximité et de lien 
qu’implique la taille de notre territoire, par le développement du télétravail, l’Agglomération de Fécamp 
doit être en mesure de se positionner comme un territoire où il fait bon vivre et s’installer, investir, tout 
cela devant bénéficier in fine au développement économique du territoire. Il s’agit donc de poursuivre 
les efforts engagés au titre des actions du service développement local notamment pour faire connaitre 
notre territoire, l’inscrire sur les radars du développement… À cet égard, la Ville de Fécamp accueillera 
en 2021 une étape de la course à la voile du Figaro, permettant au travers de l’accueil de cette course 
maritime de prestige, de mettre un coup de projecteur sur le territoire. L’engagement financier de la Ville 
et de l’Agglomération sera complété d’un large partenariat financier public et privé.

SYNTHÈSE ET PRINCIPAUX ENGAGEMENTS BUDGÉTAIRES LIÉS :
→ Mise en oeuvre des orientations et fiches actions du schéma de développement économique et 
Touristique
→ Politique foncière et immobilière
→ Gestions des parcs d’activités communautaires (Parc des Hautes Falaises / Plaine du Buc / Parc du 
Martel) : démarche d’extension, de densification et de requalification des friches
→ Inscription dans l’appels à projets DLAL FEAMP, dont l’Agglomération a été lauréate et qui permettra 
la mobilisation de crédits européens pour le développement de projets dans le domaine de la pêche
→ Portage des opérations d’immobiliers d’entreprises (dont Hôtel d’Entreprises Fécamp Développement)
→ Site de l’Epinay et atelier locatif de Colleville : positionnement sur devenir des sites
→ Aides à l’immobilier d’entreprise
→ Poursuite des démarches en faveur de l’hébergement transitoire
→ Partenariat avec l’Agence de développement de la Communauté urbaine du Havre : Le Havre Seine 
Développement (convention d’objectifs) et Seine Maritime Attractivité
→ Participation au financement des travaux d’aménagement Numérique du territoire
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→ Soutien à l’Office de Tourisme Intercommunal
→ Participation aux travaux et financement de la structure de gestion de l’Opération Grand Site Étretat 
Côte d’Albâtre
→ Programme d’animations des randonnées / démarche d’inscription des chemins de randonnées au 
PDESI
→ Participation au Big Tour de la BPI.

Cette thématique du développement économique, les conséquences de la crise sur l’utilisation du 
numérique, l’approche du travail, la question du cadre de vie, de sa préservation, de sa valorisation, 
ne paraît plus pouvoir aujourd’hui être distinguée des questions d’attractivité, de développement… De 
fait, agir pour l’environnement, la transition énergétique et environnementale, c’est d’abord au plan local 
pour nos habitants, mais c’est agir aussi pour l’attractivité du territoire, pour la création d’un modèle de 
développement sur lequel construire un projet de territoire.

Transition énergétique et environnnementale, un axe d’intervention à renforcer pour en
faire un marqueur du territoire, gage d’attractivité pour Fécamp et son Agglomération

Comme évoqué précedemment, la crise 
sanitaire peut contribuer a faire émerger un 
nouveau modèle de développement faisant 
plus de place à la proximité, l’aspiration 
grandissante des habitants et des français 
à un territoire et un cadre de vie agréable, 
préservé, ou la proximité prend tout son sens. 
De par son positionnement, ses atouts sur un 
territoire à la fois maritime et vert, les actions 
déjà engagées, l’Agglomération doit pouvoir 
prendre sa place dans cette nouvelle logique 
de développement. L’ouverture du parc éolien 
off-shore, les actions menées en matière de 
rénovation énergétique et du parc habitat, le 

développement des pratiques environnementales dans le fonctionnement de nos services, le recours 
aux fournisseurs locaux, l’inclusion de critères environnementaux dans nos marchés sont autant 
d’actions, d’éléments sur lesquels il nous faudra nous appuyer et capitaliser demain pour porter une 
nouvelle image pour notre territoire, développer de nouvelles actions et politiques de développement 
durable locale. Il s’agit d’en faire une démarche globale à impulser dans notre action au quotidien, sur 
chacun de nos projets.

Trois jalons d’importance pour inscrire la transition environnementale et énergétique 
au coeur d’un projet de développement pour l’Agglomération

Tout d’abord et le plus important d’entre eux sera l’élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial 
porté par l’Agglomération, qui après ses premières phases de diagnostic va rentrer, en 2021, dans sa 
phase active, avec une importante phase de travail et de programmation des actions à mettre en oeuvre, 
de leur financement et de leur calendrier de déploiement. Un vaste programme d’ateliers thèmatiques, 
partenarial va s’engager, pour faire émerger des propositions et un panel d’actions, ciblant ses grands 
enjeux Air, Climat, Énergie.

Au travers également de l’appels à projets Territoire 100 % Énergies renouvelables dont l’Agglomération 
a été lauréate, et qui permettra pour l’Agglomération et ses communes la mobilisation d’ingénierie 
pour conduire ses politiques de développement durable et de maitrise des consommations d’énergie, 
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à commencer, bien sûr, par les bâtiments municipaux et intercommunaux, il s’agira ici de poser un 
diagnostic sur l’état et les consommations de ses bâtiments, puis de rationnaliser ce parc, là où cela 
est possible, tout en menant une politique de programmation de travaux visant tant à la réduction des 
consommations d’énergie qu’à des économies de fonctionnement, propres à être réinjectées dans le 
financement des travaux dans une forme de cercle vertueux environnemental, garantissant également 
un plus grand confort d’utilisation pour les usagers. Le chargé de mission financé par cet appel à projets 
vient de prendre ses fonctions pour un démarrage opérationnel de ce projet.

Enfin, par le lancement en lien avec l’Ademe de la démarche «Citergie», visant également à développer en 
interne cette culture de transition énergétique dans le fonctionnement des services et le développement 
de nos projets.

Au final, PLUi et logique de réduction de consommation foncière (l’Agglomération ayant d’ailleurs dans 
le cadre d’un appel à projet national intégré le club des pionniers de la sobriété foncière mis en place au 
plan national), préservation des paysages, actions en matière de soutien au tri sélectif et au recyclage, 
implantation sur le territoire d’entreprises agissant dans le domaine de l’environnement et portant cette 
image, intégration paysagère de nos bassins de rétention, recours aux techniques d’hydraulique douce, 
préservation de la ressource en eau, amélioration de sa qualité, beaucoup d’actions ou de pratiques 
sont d’ores et déjà existantes, mais qu’il convient d’approfondir et de mieux mettre en avant également.

Cette démarche, il s’agira aussi de la partager avec les acteurs du territoire, oeuvrant dans le domaine
de l’environnement, avec les entreprises qui ont un rôle important bien évidemment dans cette transition 
environnementale et energétique qui est aussi source de nouveaux marchés à conquérir, et in fine 
d’emplois, avec les habitants bien sur, chacun ayant, et on citera ici l’exemple du geste de tri, sa part à
prendre dans cette démarche globale…

Cette démarche, il conviendra de la valoriser, dans un projet de territoire global, associant l’ensemble de
ces acteurs, et que nous pourrons valoriser vis à vis de l’extérieur, pour inciter de nouveaux habitants, 
chefs d’entreprise, en quête d’un cadre de vie ou de travail vert et de proximité, à venir s’installer 
chez nous, créant ainsi de l’activité supplémentaire, des emplois, des clients pour nos commerces. 
Démarche aussi à valoriser pour en faire un éléments différenciant dans la grande compétition que se 
livre les territoires, complémentaire aussi aux grands territoires industriels qui nous entourent.

Fécamp Caux Littoral, une intercommunalité du quotidien, au service de ses habitants

Fécamp Caux Littoral est une intercommunalité qui s’est construite sur un fort volet de politiques de 
services, avec un socle d’actions portées par l’intercommunalité, et correspondant à ses compétences
de bases (déchets, lutte contre les inondations, petite enfance, centre aquatique, santé …) qui ont 
construit l’intercommunalité avec le développement d’une logique de portage en commun d’actions, 
mutualisées, optimisées à une échelle élargie, permettant d’offrir et de diffuser à l’échelle globale d’un 
territoire et de ses communes des services, équipements, ouvrages et actions ne pouvant être portées 
ou de manière moins efficace par une commune seule.

Parmi ces politiques dont l’Agglomération continuera d’assurer le portage au titre de son budget général :

Cette politique de services et de proximité, c’est bien sûr celle que nous menons dans le secteur Petite 
Enfance et Jeunesse, au sein de nos différentes structures réparties sur le territoire.

La politique Petite Enfance/Jeunesse de l’Agglomération continuera de mobiliser des crédits importants 
pour assurer le fonctionnement de nos services : fonctionnement quotidien des structures crèches et 
haltes et de leurs 152 places d’accueil, offrant différentes solutions de garde complémentaires / offre 
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ALSH et animation jeunesse. L’exercice 2021 verra, à ce titre, l’ouverture de la nouvelle structure « le 
Pré en bulles » regroupant certaines structures Petite Enfance (espace petite enfance, halte garderie 
des moussaillons, et transfert de places depuis la crèche Léon Dufour permettant par la création de 
dortoirs d’améliorer l’offre de service de cette dernière) sur le site de l’ancienne école Alphonse Allais. 
Il s’agit d’un investissement conséquent pour l’Agglomération 
(1,1 m€) qui a toutefois bénéficié d’un fort soutien financier, 
notamment de la Caisse d’Allocations Familiales. La réalisation 
de ce projet permettra d’améliorer le service rendu aux familles, 
pour mieux coller aux besoins recensés, et d’améliorer encore la 
qualité d’accueil des enfants. Cette structure située en entrée de 
ville de Fécamp permettra aussi un meilleur accès aux familles 
notamment des communes environnantes. Enfin elle permettra
en collant plus aux demandes des familles d’améliorer la 
fréquentation et le bilan financier de la structure et du service 
petite enfance.

Service enfance jeunesse, synthèse et principaux engagements budgétaires liés :

→ Fonctionnement des structures d’accueil Petite Enfance.
→ Fonctionnement des structures d’accueil jeunesse (dont ALSH)

La politique de service développée concerne aussi le travail du service de portage de repas pour les 
personnes âgées étendu en 2019 à l’ensemble des communes rurales du territoire. Par cette action 
de proximité la Communauté d’Agglomération contribuera à la politique de maintien à domicile et de 
soutien aux personnes âgées du territoire, le contexte de la crise sanitaire ayant montré toute l’utilité de 
ce service.

Service portage de repas, synthèse et principaux engagements budgétaires liés :

→ Frais de fonctionnement du service

Ces politiques en réponse aux besoins des habitants se traduisent aussi par le portage ou le financement 
d’ouvrages et d’équipements, en réponse à différents besoins parfois très différents, qu’ils s’agissent 
d’accès aux loisirs, d’aménagement du territoire ou de sécurité.

Cette politique de service aux habitants, c’est aussi celle que nous menons pour assurer la sécurité des 
biens et des personnes…

La Communauté d’Agglomération continuera ainsi d’assurer ses missions en matière de lutte contre 
les inondations, en menant (en partenariat avec les syndicats de bassins) une action à la fois en matière 
d’hydraulique douce (programme d’aménagements / réhabilitations des mares) et de réalisation 
et de gestion (entretien, curage et suivi notamment lors des épisodes climatiques) au quotidien des 
ouvrages structurants (bassins). Le programme 2021 sera déterminé par la commission Lutte contre les 
inondations en fonction des priorités recensées et de la conduite des procédures liées.

Lutte contre les inondations, synthèse et principaux engagements budgétaires liés :

→ Programme d’entretien et de curage des ouvrages
→ Programme mares et hydraulique douce
→ Contribution Syndicats de bassins (évolution importante programmée suite à des baisses de soutien 
financier)
→ Études sur réalisations ouvrages structurants
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→ Suivi des aménagements à réaliser suite aux épisodes climatiques (problématiques récurrentes 
identifiées ou nouvelles à traiter)
→ Contribution syndicat mixte littoral.

Participer à la protection des habitants

La Communauté d’Agglomération assure également le financement du Service d’Incendie et de Secours 
(SDIS 76) avec une contribution versée pour la prise en charge de ses frais de fonctionnement. Dans 
le cadre de l’harmonisation des compétences, la Communauté d’Agglomération assure désormais la 
prise en charge de cette dépense pour l’ensemble des communes du territoire (les communes payant 
auparavant sur le périmètre CCCV). La Communauté d’Agglomération sera aussi sollicitée pour verser 
une subvention nécessaire à l’édification d’une nouvelle caserne sur Fécamp (870 k€). Concernant le 
projet de construction d’une nouvelle caserne de gendarmerie à Valmont, l’Agglomération travaille, dans 
le cadre de délais impactés par la crise sanitaire, a un portage financier qui serait confié à un bailleur 
social. Suite au démarchage engagé en 2020, certains bailleurs ont manifesté leur intérêt et l’exercice 
2021 sera consacré à la formalisation des modalités envisageables de ce portage, qui réduirait le besoin 
d’endettement de l’Agglomération s’agissant d’un projet estimé à 5 m€.

Accompagner ceux qui font vivre le territoire

La Communauté d’Agglomération continuera d’apporter son soutien aux associations pour la mise en 
place des actions répondant aux enjeux et compétences communautaires.

Au-delà de cette politique de services, l’Agglomération continuera de conduire ses politiques 
structurantes et de coopération.

Aménagement, Urbanisme, Environnement, Coopération : une agglomération
qui poursuit son action

Après la phase liée à l’élaboration du PLUi-HD (le premier en Seine-Maritime) qui aura, plusieurs 
exercices durant, mobilisé les énergies, aboutissant à son adoption, les premières démarches visant 
à opérer les premières modifications nécessaires à son adaptation, pour favoriser l’aboutissement de 
projets d’intérêt notamment, seront engagées.

La Communauté d’Agglomération continuera en 2021 
son action en matière d’urbanisme, au travers du 
lancement d’une demarche d’élaboration du règlement 
local de publicité intercommunal, de l’action de son 
service urbanisme et d’instruction des autorisations du 
droit des sols, action qui n’a pas faibli en 2020 malgré la 
crise sanitaire. L’Agglomération a engagé également en 
2020 le lancement d’un SIG intercommunal qui permettra 
d’accompagner nos projets et réflexions en matière 
d’aménagement. L’Agglomération mettra aussi en oeuvre 
un guichet unique informatisé permettant le dépôt et le 
suivi dématérialisé des autorisations d’urbanisme.

L’Agglomération poursuivra aussi son action en matière d’habitat avec les travaux de la Conférence 
Intercommunale du Logement et l’adoption programmée d’un plan de gestion de la demande, ces actions 
menées avec l’ensemble des acteurs locaux en la matière visant à assurer la cohérence de la politique 
locale du logement et à mieux accompagner les habitants dans leurs démarches de recherche, avec 
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le soutien aux actions de sensibilisation à la réduction de la consommation énergétique (Programme 
du Service d’Aide à la Rénovation Énergétique développé en partenariat avec le Région Normandie, 
qui prévoit notamment suite au désengagement de l’Ademe une montée en charge importante de la 
participation intercommunale nécessaire au maintien du service).

Urbanisme / Habitat, synthèse et principaux engagements budgétaires liés :

→ Études PLUI et finalisation adoption/révision PLUI
→ Engagement règlement local de publicité
→ Mise en oeuvre d’un SIG intercommunal
→ Ingénierie CIL et PPGD
→ Programme SARE (+ 20 k€)

Plus largement, l’action structurante de l’intercommunalité se donne aussi pour objectif de nous inscrire 
dans une dynamique de partenariats, à l’image de ceux développés au sein du Pôle Métropolitain de 
l’Estuaire dans une logique de traitement des problématiques à une échelle élargie et de renforcement des 
coopérations qu’il traduit.

Partenariats : Synthèse et principaux engagements budgétaires liés :

→ Cotisation Pôle Métropolitain

Éléments complémentaires

Par-delà l’ensemble des éléments abordés précédemment, relevant d’actions de services ou du quotidien 
au bénéfice des habitants, ou d’actions plus structurantes visant à préparer l’avenir, 2020 verra aussi 
la poursuite du développement intercommunal et une nécessaire réflexion à engager sur l’évolution de 
son organisation. Déjà programmé sur 2020, le contexte sanitaire et electoral a decalé la mise en oeuvre 
opérationnelle de cette structuration.

Depuis 2015 et la transformation de la Communauté de communes de Fécamp en Communauté 
d’Agglomération, puis la fusion en 2017, le champ des compétences intercommunales par choix ou 
par l’effet de dispositions législatives s’est renforcé. L’importance des projets et sujets portés par 
l’intercommunalité s’est aussi renforcée, avec des exigences de plus en plus importantes en termes 
de technicité et de spécialité des sujets. Pour autant, l’organisation de l’intercommunalité est restée 
inchangée. Aussi, des questions aussi importantes que le suivi financier (dans un contexte contraint), 
juridique (face à des obligations et des risques renforcés), ou du volet technique (renforcement du 
patrimoine communautaire) doivent nécessiter une réflexion sur la nécessaire adaptation de nos 
moyens et structuration de l’intercommunalité. Il s’agit ici de tenir compte également des démarches 
de mutualisation menées ou pouvant etre recherchées, tout en cherchant une efficacité toujours plus 
grande et en répondant aux aspirations du personnel en ouvrant de nouvelles perspectives de mobilité 
ou d’organisation. Un Directeur Financier mutualisé entre Agglomération et Ville de Fecamp sera de fait 
mis en place notamment, ainsi qu’un renforcement des moyens juridiques de l’agglomération.

Pour compléter ces éléments de présentation des politiques que nous souhaitons mener, il convient 
d’indiquer bien évidemment que ces politiques, nous les mènerons et nous les construirons avec les 
services intercommunaux. Les services de l’Agglomération sont composés de 220 agents dont les 
compétences se déclinent sur différents métiers et secteurs d’activité. Cette démarche de partage et de 
construction commune du fonctionnement de nos services sera poursuivie pour améliorer l’efficacité et le 
fonctionnement de nos services destinés aux habitants. En fonction des besoins, les moyens en matériels, 
liés notamment à la dématérialisation et modernisation des moyens informatiques (télétravail/haut débit), 
aux locaux (siège administratif avec l’acquisition du bâtiment Sdel, décheterie) seront améliorés pour plus 
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d’efficacité.

Il s’agira enfin de toujours mieux partager le projet intercommunal parfois encore méconnu, avec les 
habitants mais également avec nos communes, pour prendre en compte leur problématique de 
développement et le rôle qu’elles doivent continuer à exercer, l’intercommunalité intervenant de manière 
complémentaire là où son action partagée et mutualisée a un sens. Ce sont ces éléments d’explication 
que nous devrons porter collectivement pour donner du sens aux actions que nous portons.

BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES

Budget annexe Reom (2020) 13 communes : clôturé au 31/12/2020
Budget annexe Teom : Création au 01/01/2021 (Périmètre total de l’Agglomération)

Une modification de l’architecture budgétaire pour 2021

La Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral est compétente pour assurer la gestion et le 
financement du service public de collecte et traitement des déchets des ménagers et déchets assimilés, 
service public indispensable à la vie quotidienne des habitants et à la salubrité des espaces publics des 
communes. Ce service se décline en une chaîne globale de collecte et traitement des déchets produits 
par les ménages et les professionnels du territoire : ordures ménagères résiduelles et tri sélectif collectés 
en porte à porte ou points d’apports volontaires, mais aussi l’ensemble des flux importants collectés en 
déchèterie : déchets verts, encombrants, gravats, ferrailles, déchets ménagers spéciaux…

Depuis la fusion, deux modes de fiscalité différents existant auparavant sur chacun des deux territoires ont 
été conservés, comme le permettait la loi. De fait, la prise en charge budgétaire du service de collecte et 
d’élimination des déchets ménagers s’organisait autour de deux budgets, financés chacun par un mode 
de fiscalité différent.

 → Un budget «REOM» (périmètre des 13 communes de l’ancienne Agglomération Fécamp 
Caux Littoral), financé donc par la redevance d’enlèvement des ordures ménagères prélevée auprès des 
particuliers et des professionnels selon une grille tarifaire adoptée chaque année en conseil communautaire.
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 → Un budget «TEOM» (périmètre de l’ancienne Communauté de communes du Canton de 
Valmont) intégré au budget général de l’Agglomération, financé par la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères prélevée auprès des particuliers et des professionnels selon un taux voté chaque année en 
Conseil communautaire.

Faisant suite au choix opéré par le Conseil communautaire d’harmoniser le mode de fiscalité pour 2021, 
le premier élément d’importance concernant la gestion de la compétence Ordures ménagères par 
l’Agglomération, et du budget lié est en effet pour 2021 la modification de l’architecture budgétaire qui 
existait depuis la fusion. En effet, par délibération du 12 octobre 2020 le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral a décidé d’appliquer, à compter du 1er janvier 2021, 
sur l’ensemble de son territoire, la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) comme mode de 
fiscalité permettant d’assurer le financement du service public de collecte et traitement des déchets des 
ménagers et déchets assimilés.

Pour ce faire, les élus communautaires souhaitent mettre en place un budget annexe permettant une 
lisibilité pleine et entière des équilibres budgétaires liés à cette recette et à l’exercice de cette compétence, 
de manière ainsi à assurer une pédagogie des coûts liés à la gestion des déchets auprès des usagers. Après 
acceptation de notre demande de création d’un budget annexe TEOM, par les services de la Direction 
Régionale des Finances Publiques de Normandie, il a donc été la création, au sein de la Communauté 
d’Agglomération Fecamp Caux Littoral, au 1er janvier 2021, d’un budget annexe « Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères « selon la nomenclature comptable M14 avec seule autonomie financière.

Ce budget intégrera désormais sur un seul budget l’ensemble des opérations comptables liées à la 
gestion de la compétence Ordures Ménagères sur le territoire de l’Agglomération. Ce budget intégrera les 
éléments d’actif et passif (emprunts, immobilisations, etc.) des anciens budgets, et les résultats du budget 
annexe REOM 2020 (M4). La mise en place de ce budget, qui était facultative (l’ensemble des opérations 
en cas de choix de la TEOM pouvant etre intégrées au sein du budget général) permettra d’assurer la 
transparence des dépenses et recettes du service, et pemrettra d’assurer le bon calibrage de la fiscalité 
appelée pour assurer le financement de ce service.

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020 BUDGET ORDURES MÉNAGÈRES

Nb : il s’agit ici du bilan d’exécution du budget annexe Reom, existant auparavant sur le périmètre des 
13 communes de l’Agglomération de Fecamp avant fusion. Les données concernant les dépenses et 
recettes coté ex Communauté de communes de Valmont figurent pour 2020, mais seront récapitulées 
dans une annexe réglementaire du Compte administratif.

Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 4 657 398,20 € 4 367 640,06 €

Recettes générales 4 109 054,10 € 3 824 079,20 €

Solde - 548 344,10 € - 543 560,86 €
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Résultat reporté + 356 661,90 € - 191 682,19 €

Résultat - 191 682,19 € - 735 243,05 €

Section d’investissement

Dépenses : 434 227,19 € 
Recettes : 769 358,64 € 
Solde : + 335 131,45 €

Résultat avec report du résultat 2019
de – 210 798,42 € : + 124 333,03 €

Nb : Compte-tenu de la Clôture du budget 
annexe Reom au 31/12/2020, il n’y a pas 
d’écritures de rattachements ni de restes à 
réaliser pour l’exercice 2020.

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

Depuis la fusion des intercommunalités de Fécamp et Valmont au 1er janvier 2017, la Communauté 
d’Agglomération s’est attachée à une réorganisation du fonctionnement de son service public de 
collecte et d’élimination des déchets, et un réexamen de ses conditions de fonctionnement. Elle a ainsi
engagé un panel d’actions visant à optimiser le fonctionnement de son service, traduites notamment par 
la mise en place de la collecte sélective en porte à porte sur le périmètre des communes de l’ancienne 
Communauté de communes du canton de Valmont, la dotation en conteneurs (ordures ménagères 
et tri sélectif) de tous les foyers du territoire, la mise en place de dispositifs de collecte enterrée sur le 
quartier d’habitat collectif du ramponneau, l’extension des consignes de tri tous plastiques, la signature 
d’un nouveau contrat de soutien avec l’éco organisme Citéo, la remise en concurrence des contrats 
de reprise des matériaux, le lancement de nouveaux marchés de traitement regroupés, ou encore le 
lancement d‘un nouveau plan local de réduction des déchets.

Pour autant, et depuis l’exercice 2018, le budget annexe Ordures Ménagères a été marqué par une 
dégradation progressive et aujourd’hui importante de sa situation d’équilibre faisant suite à un double 
phénomène observé en dépenses et en recettes, les économies réalisées n’ayant pas permis de juguler 
ce phénomène, avec :
• L’impact extrêmement important de la fin du dispositif Emplois Aidés, qui amène une évolution à la 

fois en dépenses (charges sur salaires) et en recettes (fin des soutiens au poste), l’impact global de la 
suppression du dispositif étant au final de plus de 250 000 €

• Effet GVT et situations affectant le personnel (absence longue durée / reclassement professionnel)
• Une évolution de certains postes de dépenses (carburants, entretien des véhicules)
 → Le recours à des modes de traitement répondant aux dernières normes environnementales et 
permettant autant que possible la valorisation et le réemploi des matériaux
  ◊ Coûts liés à l’inflation annuelle / hausse de TVA / Evolution des normes
  ◊ La diminution importante des recettes de valorisation liées à la diminution du cours des 
  matières premières : là où des recettes jusqu’à 600 000 € ont été enregistrées, le montant
  2021 s’établira à 320 000 € au mieux.
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Un bilan financier qui s’est dégradé

Sur le plan budgétaire, et partant d’un résultat d’exécution déficitaire de 198 k€ en 2013, des mesures 
avaient été également prises avec l’institution d’une redevance communale de 10 € / habitant ayant 
permis le retour à l’équilibre du budget. De fait, en combinant ces mesures structurelles et budgétaires, 
des résultats d’exécution positifs avaient pu être enregistrés sur 2016 (+150 k€) et 2017 (+ 322 k€). 
L’ensemble des facteurs évoqués ci-dessus n’ont pas permis de conserver cet quilibre, avec une 
dégradation marquée sur 2019 et 2020.

Impact de la situation sanitaire

La situation sanitaire rencontrée s’est traduite dans le budget de l’exercice 2020. En dépenses, si 
des économies liées à la réduction du service ont pu être réalisées durant la première période de 
confinement, ces économies n’ont concerné que les consommables et frais de fonctionnement des 
véhicules (personnels restant à charge tout comme les amortissements de véhicules). À l’inverse, la 
production de déchets ne s’est pas inscrite en baisse, les diminutions enregistrées sur les professionnels 
dont l’activité était réduite, étant compensée par la production des particuliers, notamment s’agissant 
des décheteries très vitre réouvertes et à la fréquentation dynamique.

Sur le plan des recettes, deux impacts majeurs :

- La diminution du cours de reprise des matériaux accentué par le ralentissement économique
- Les exonérations de redevances décidées pour les professionnels (sur 6 mois)

Un nouveau mode de financement pour 2021

Compte-tenu de la nécessité pour la Communauté d’Agglomération de définir aujourd’hui un mode de 
financement unique, une étude, confiée à un bureau d’études spécialisé dans les problématiques de 
financement des services publics de collecte et d’élimination des déchets, a été lancée sur l’exercice 
2020 avec deux objectifs principaux :

→ Retenir donc un mode de financement unique, applicable sur tout le territoire à compter de l’exercice 
2021, à l’ensemble des catégories de redevables (particuliers / professionnels) en étudiant les différents 
modes de fiscalité applicables, leurs avantages, leurs contraintes, leurs adaptations au contexte
→ Redéfinir à cette occasion de manière prospective et pluriannuelle à 5 ans, les besoins de financement 
de ce service pour tenir compte des difficultés rencontrées pour en maintenir l’équilibre financier.

Sur la base des travaux effectués, des échanges intervenus en commission ordures ménagères, Bureau
communautaire et conférence des Maires, il a été décidé d’opter pour l’application à compter du 1er 

janvier 2021 du mécanisme de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sur l’ensemble 
du périmètre de l’Agglomération.

Il est précisé que la TEOM porte sur toutes les propriétés 
soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties. La 
TEOM est levée par les services des impôts. En tant 
que taxe additionnelle à un impôt local (la TFPB), elle 
bénéficie des mêmes conditions de recouvrement et 
de recours que les impôts directs locaux. Sa base de 
liquidation est assise sur la valeur locative des biens 
imposables (comme pour la taxe foncière, la base à 
laquelle sera appliquée le taux est déterminée en 
partant de la valeur locative, avec un abattement de 
50 %) à laquelle est appliqué le taux de TEOM qui sera 
voté annuellement.
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Concernant les professionnels utilisant le service, deux situations existaient également.

Avec du coté des 13 communes de l’ancienne Agglomération de Fécamp, une redevance «professionnels» 
facturée selon la typologie d’activités, les surfaces exploitées ou les volumes d’activité, cette redevance 
se voulant représentative du service rendu. Elle reposait sur un terme fixe, représentatif des coûts 
fixes de fonctionnement du service et une part variable selon le volume d’activités ou la surface, fixée 
chaque année par le Conseil communautaire. Concernant la Communauté de communes du Canton de 
Valmont, la TEOM était applicable (avec le même principe d’exonération des professionnels n’utilisant 
pas le service) ainsi qu’une redevance spéciale applicable à certaines typologies d’activités productrices 
de déchets, dont le tarif était arrêté annuellement par le Conseil communautaire.

Dans le cadre de l’harmonisation, il a été décidé de retenir le principe de la redevance dite «spéciale» 
qui permet selon un mode de calcul arrêté par les collectivités, de facturer un coût représentatif des 
services rendus (coûts de collecte et coût d’élimination des déchets). En effet, la TEOM, calculée sur 
la valeur locative est parfois décorrélée de la réalité de production de déchets des professionnels, 
la redevance spéciale vise à corriger ce travers et permets in fine à ce que l’ensemble des coûts de 
collecte et traitement des déchets, liés aux activités, soient bien supportés par les professionnels. Afin 
d’éviter une double imposition (TEOM + redevance spéciale), un mécanisme d’abattement de TEOM 
est mis en place.

Concernant la grille de tarification, et afin de limiter les variations, il a été décidé de se baser sur la grille 
de tarification existante pour la redevance professionnels 2020 établie selon la typologie des activités et 
leur dimensionnement.

Vote du budget primitif et décision modificative

Compte-tenu de la création de ce nouveau budget au 1er janvier 2021, et de la nécessité de disposer 
de crédits pour permettre la prise en charge des dépenses dès le début de l’exercice, il a été procédé 
à des ouvertures de crédits par délibération adoptée le 15 décembre dernier en consolidant les 
dépenses comprises dans l’ancien budget annexe REOM (périmètre des 13 communes de l’ancienne 
Agglomération de Fécamp) et celles comprises dans le budget général (périmètre des communes de 
l’ancienne Communauté de communes du Canton de Valmont) sur la base des inscriptions 2020. Il sera 
procédé à une décision modificative en avril prochain afin de valider les besoins définitifs de financement 
sur l’exercice 2021, en tenant compte de l’intégration des résultats suite au vote du compte administratif 
et en définissant cette base le niveau des recettes exact (taux TEOM) à mobiliser pour assurer l’équilibre 
du budget. Le calibrage de la TEOM appelée auprès des usagers du service se fera ainsi :

• En intégrant les besoins de financement complémentaires du budget évoqué durant les discussions 
sur le mode de fiscalité.

• En intégrant les résultats de clôture du budget 2020 et les éventuelles opérations restant à passer 
au 31 décembre.

• En prenant en compte les éléments (dont économies réduisant ainsi le taux de TEOM à mobiliser) 
tenant à la réorganisation des collectes en cours de validation.

Par ailleurs, sur ce sujet du mode de financement, l’Agglomération examinera également les modalités 
et l’intérêt s’attachant aux systèmes de tarification incitative : avantages / inconvénients / couts de mise 
en oeuvre et de gestion / gestion des incivilités et dépots sauvages / adaptation aux secteurs urbains / 
coûts fixes / retours d’expérience, tous ces éléments devront être analysés pour jauger de l’adaptation 
d’un tel système au territoire et de son intérêt.
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Enjeux et axes d’intervention 2021

En lien avec la définition du niveau de recettes nécessaire à un équilibre pérenne du budghet, l’optimisation 
permanente du fonctionnement du service de collecte et d’élimination des déchets exercé en régie, qui 
mobilise sur le territoire et dans ses différents services (collecte, transport des déchets, déchèteries) 6 m€ 
de crédits, sera bien évidemment une priorité. 

Dans un contexte toujours marqué par l’évolution des coûts (hausse TGAP par exemple) qui complique 
l’équilibre de nos budgets comme précisé précedemment, la question tenant à l’organisation et au 
nombre des  collectes sur la ville centre a fait l’objet d’une analyse sur l’exercice 2020, mettant en avant 
l’interet d’attachant à la suppression du nombre de ces tournées (tonnages collectés faibles certains 
jours, taux de sortie des bacs). Une tendance nationale à la réduction du nombre de tournées (ordures 
ménagères résiduelles), allant de pair avec la montée en charge du tri sélectif et la réduction de la 
production de déchets est observée, qu’il nous apparait opportun d’envisager sur le territoire, la maitrise 
des coûts liés au traitement des déchets passant nécessairement par de tels questionnements réguliers 
de notre organisation et de son efficacité, et par l’association et la participation du citoyen usager, à la 
maitrise des coûts. En fonction du scenario retenu, un gain de 200 k€ peut être obtenu, d’ailleurs intégré 
au scénario prospectif sur les taux de Teom présentés en marge du choix du mode de fiscalité.

Plus largement, l’Agglomération continuera ses efforts d’optimisation et notamment : 

• La remise en concurrence régulière de ses marchés (traitement des déchets notamment, collecte 
pour les prestations non exercées en direct) en fonction des échéances contractuelles et l’inscription 
dans toute nouvelle filière de valorisation présentant un double interet environnemental et économique

• Le renforcement de son volet prévention et réduction de la production des déchets (plan de prévention 
des déchets à décliner de manière opérationnelle)

• Le travail en lien avec le Pole Métropolitain sur l’évolution de la compétence Collecte et Traitement 
des déchets dans les années qui viennent (enjeux / impératifs réglementaires à respecter en terme 
de traitement des dechets / Coopération à développer)

• Le travail en lien avec les communes sur la réalisation d’aménagements (conteneurs aériens / enterrés) 
ou de campagne de sensibilisation visant à la propreté des espaces publics

Gestion de la problèmatique Smitvad

Pour rappel, dans le cadre de la fusion des deux intercommunalités en 2017, la Communauté 
d’Agglomération était sortie de ce syndicat auquel adhérait la Communauté de communes du canton 
de Valmont, lui permettant d’obtenir de meilleurs prix de traitement dans le cadre du marché lancé 
par l’Agglomération. Un arrêté préfectoral était venu constater cette sortie, ne mettant à la charge de 
l’Agglomération qu’une part résiduelle de dettes au titre de la liquidation de sa sortie. Ces éléments 
ont été contestés par le Smitvad, et le Conseil d’État, a reconnu un principe de substitution de 
l’Agglomération dans les engagements de l’ancienne Communauté de communes du canton de 
Valmont. De fait, l’Agglomération apporte depuis mars dernier les déchets issus des 20 communes 
de l’ancienne intercommunalité de Valmont au SMITVAD, et devra s’acquitter de sa quote part des 
emprunts souscrits pour la mise en place des instalations (environ 150 k€/an). Des provisions avaient été 
constituées au fil des exercices à hauteur de 450 k€ dans l’attente de l’évolution du contentieux. Il s’agira 
de conclure une convention d’éxécution du jugement rendu pour définir le cadre contractuel et financier 
entre l’Agglomération et le SMITVAD, l’Agglomération demeurant de fait « sortie » du SMITVAD, tout en 
étant encore liée avec cette structure.

Réaménagement de la décheterie d’Épreville

L’Agglomération finalisera en 2021 son projet de réaménagement de la décheterie d’Épreville. Les 
réflexions tenant à procéder à une restructuration de cet équipement ont été engagées en 2020, en 
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lien avec la Commission Ordures ménagères. 
Il s’agit de procéder à une extension et à une 
remise à niveau de cet équipement mis en service 
en 2004 et arrivé, en lien avec le développement 
de nouvelles filières de traitement qui n’existait 
pas, à saturation. Mise à disposition de quais 
supplémentaires, réorganisations des circulations, 
réaménagement de l’aire de déchets verts, et des 
locaux sociaux, autant d’éléments à intégrer dans 
un projet de réaménagement global pour lesquels 
des réserves foncières ont été constituées. Un 
budget de 1 à 1,5 m€ est estimé en fonction du 
projet final d’aménagement retenu. 

Pour compléter ces éléments sur les investissements nécessaires au service, la Communauté 
d’Agglomération continuera le renouvellement périodique de son parc de véhicules de collecte (BOM) 
pour éviter un vieillissement facteur de couts, ce parc étant par ailleurs revu à la baisse dans le cadre 
de la réduction du nombre de tournées qui devrait se mettre en place. S’agissant des opérations de 
transfert, les élus seront amenés à se positionner sur une externalisation du service ou l’engagement du 
renouvellement des matériels (Tracteur Poids lourds et remorque FMA).

Pérennisation des dispositifs de mutualisation avec la Communauté de communes 
Campagne de caux

Engagée en 2015, étendue en 2019 aux opérations de collecte entérée, cette démarche de mutualisation 
des opérations de collecte visait à une coopération avec la Communauté de communes Campagne de 
Caux sur la réalisation des opérations de collecte et transfert des déchets, et à la réalisation d’économies 
d’échelles sur les équipements de collecte et transfert des déchets (quai de tranfert, véhicules de 
collecte et transfert, collecte des colonnes enterrées). Venue à échéance fin 2020, cette convention de 
mutualisation a été reconduite pour un an, en prenant en compte la réévaluation des coûts qui y étaient 
liés pour l’Agglomération, et un travail est engagé avec la Communauté de communes Campagne de 
caux pour une reconduction pluriannuelle. 

Service OM : Synthèse et principaux engagements budgétaires liés : 
→ Fonctionnement du service de collecte et d’élimination des déchets 
→ Réaménagement des déchetteries communautaires (programme pluriannuel) 
→ Renouvellement du parc de matériels (acquisition matériel de collecte)
→ Renouvellement du matériel de transfert (selon scenario retenu)  
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BUDGET CENTRE DE SANTÉ INTERCOMMUNAL

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020 BUDGET CENTRE DE SANTÉ

BUDGET CENTRE DE SANTÉ INTERCOMMUNAL 
Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 616 210,76 € 805 586,58 €

Recettes générales 544 225,48 €  710 074,89 €

Solde - 71 985,28 € - 95 511,69 €

Résultat reporté 10 622,48 € - 61 362,80 €

Résultat - 61 362,80 € - 156 874,49 €

Section d’investissement

Dépenses : 19 941,60 € 
Recettes : 15 886,77 € 
Résultat avec report des résultats n-1 ( + 917,49) : - 3 137,34 €
Solde des restes à réaliser : - 5 188,50 €
Montant de la couverture des résultats 2020 à prendre en charge par le budget général :
160 011,83 €



39

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

Pour permettre de répondre aux enjeux de santé, qui participent, la crise sanitaire nous le rappelant 
avec gravité, de l’attractivité d’un territoire, l’Agglomération s’est engagée dans la création et la montée 
en puissance (nombre de médecins recrutés, nouveaux locaux) d’un centre de santé intercommunal, 
salariant des médecins généralistes, venant exercer sur le territoire compte tenu notamment également de 
l’accompagnement administratif proposé et du portage réalisé par l’Agglomération (gestion administrative 
et recouvrement des consultations).

L’offre de santé et la fréquentation du centre, dimensionnée pour répondre aux besoins de consultation 
en période ordinaire (et qui avait été renforcée fin 2019) a été impactée par la crise sanitaire, avec une 
diminution importante de fréquentation sur certaines périodes. De fait, ces éléments se traduisent par 
une évolution du déficit de la structure sur l’exercice 2020, structure qui a dû également renforcer ses 
protocoles sanitaires et adapter ses pratiques avec notamment le développement de téléconsultations, 
dont la mise en oeuvre a été autorisée compte tenu du contexte sanitaire. En fonction de l’évolution de 
la situation sanitaire, et de la perspective de sortie de crise, un retour à la normale peut être espéré pour 
le second semestre 2021. Ces éléments ne remettent pas en cause l’engagement de la Communauté 
d’Agglomération en faveur des politiques de santé et de renforcement des interventions du centre, à 
l’image de la mise en place du dispositif ASALE, avec l’apport auprès des équipes du centre d’une 
infirmière (financement pris en charge par les organismes de santé) permettant de développer notamment 
une logique de prévention en appui aux médecins du centre. 

Concernant la gestion de la crise sanitaire, le 
territoire de l’Agglomération de Fecamp a été 
retenu pour figurer, avec le centre hospitalier 
intercommunal de Fécamp, parmi les premiers 
sites de vaccination du Département. 
L’Agglomération, dans le cadre d’un partenariat 
avec le centre hospitalier, et du redéploiement 
de certains de ses personnels non utilisés 
(fermeture du centre aquatique) apporte son 
concours via la participation de deux agents à 
la gestion administrative de la planification des 
opérations de vaccination. 

Plus largement, la Ville de Fécamp et 
l’Agglomération ont aussi fait part aux 
autorités de santé de leur disponibilité et des 
moyens qu’elles étaient prêtes à engager pour 
participer à l’extension et à l’accélération des 
campagnes de vaccinations.

Synthèse et principaux engagements budgétaires liés : 
→ Portage du centre de santé intercommunal 
→ Soutien financier au réseau local de prévention
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BUDGET BÂTIMENTS INDUSTRIELS

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence développement économique, la Communauté 
d’Agglomération porte différentes interventions de portage immobilier ou relatives à la gestion des parcs 
d’activités du territoire. Ces opérations sont retracées dans 5 budgets annexes :

✓ 2 budgets ZA (Thiétreville et Angerville) qui seront abordés ci-après.
✓ 1 budget Bâtiments Industriels relatif à la gestion de l’Hôtel d’Entreprises Fécamp Développement, du 
Parc d’Activités des Hautes Falaises, des autres opérations d’ateliers locatifs (Lyonnaise, ex ABS) et du 
crédit-bail Traiteurs de Paris.
✓ 2 budgets «Actions Économiques» et «Hôtel d’Entreprises», existants auparavant sur le périmètre de la 
Communauté de communes du Canton de Valmont et relatifs à la gestion d’opérations d’ateliers locatifs.

Compte-tenu des cessions de bâtiments opérées par l’Agglomération sur les deux dernier exercices 
(bâtiment «Éco Bâti» et «Frazzi» à Toussaint), l’objet de ces 2 derniers budgets annexes s’était fortement 
réduit. Le maintien de ces 2 budgets génèrant par ailleurs un travail de gestion comptable et pouvait 
également générer des problématiques d’équilibre des budgets individuellement (appelant une 
participation du budget général) n’ayant pas lieu de manière agrégée. De fait, il apparaissait opportun de 
regrouper ces 2 budgets au sein du budget annexe «Bâtiments Industriels» qui regroupe désormais, à 
compter du 1er janvier 2021, l’ensemble des opérations d’immobilier locatif de l’Agglomération, tout en 
facilitant la gestion comptable.

Seront donc présentés ci-après les résultats des 3 budgets 2020, qui seront en 2021, rassemblés en un 
seul budget, avec reprise et intégration des résultats.  

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020
BUDGET BÂTIMENTS INDUTRIELS / ACTIONS ÉCONOMIQUES / HÔTEL D’ENTREPRISES

BUDGET BÂTIMENTS INDUSTRIELS
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION FÉCAMP CAUX LITTORAL



41

Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 576 289,49 € 1 777 391,07 €

Recettes générales 629 074,94 € 1 535 281,46 €

Solde + 52 785,45 € - 242 109,61 €

Résultat reporté - 82 049,36 € - 29 263,91 €

Résultat

 
- 29 263,91 €

Nb : S’y ajoutait un déficit 
d’investissement de XXXX 
en fonction des écritures 

passées, pour comparatif global 
2019/2020 

- 271 373,52 €

Section d’investissement

Dépenses : 1 475 674,30 € 
Recettes : 1 601 361,90 € 
Solde : + 125 687,60 €
Résultat avec report du résultat 2019 de – 135 470,27 € : - 9 782,67 €

BUDGET ACTIONS ÉCONOMIQUES (ATELIERS ÉCONOMIQUES)
Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 90 206,43 € 41 016,81 €

Recettes générales 15 843,60 € 21 243, 53 €

Solde - 74 362,83 € - 19 773,28 €

Résultat reporté 5 081,85 € - 69 280,98  €

Résultat - 69 280,98 € - 89 054,26 €
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Section d’investissement

Dépenses : 33 578,54 €
Recettes : 8 003,06 €
Solde : - 25 575,48 €
Résultat avec report du résultat 2019 de + 194 242,66 € : + 168 667,18 € (pas de restes à réaliser 
compte tenu de la clôture du budget)

Montant de la couverture des résultats 2020 à prendre en charge par le budget général :
160 011,83 €

BUDGET HÔTEL D’ENTREPRISES
Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 167 165,89 € 22 996,57 €

Recettes générales 28 736,55 € 20 449,56 €

Solde - 138 429,34 € - 2547,01 €

Résultat reporté 10 587,57 € - 127 841,77 €

Résultat - 127 841,77 € - 130 388,78 €

Section d’investissement

Dépenses : 2 859,40 €
Recettes : 17 606,92 €
Solde : - 14 747,52 €
Résultat avec report du résultat 2019 de + 128 535,36 € : + 113 787, 84 €  (pas de restes à réaliser 
compte tenu de la clôture du budget)

Le montant des résultats des 3 budgets se cumulant, le montant de la couverture des résultats 
2020 à prendre en charge par le budget général s’établira à : 490 816,56 €

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

Ces résultats correspondent principalement : 

Pour le budget Batiments industriels : 

• Au portage de l’opération d’extension du Parc d’Activités des Hautes Falaises (travaux d’aménagement 
engagés avec recettes de vente de terrains restant à percevoir) dans le cadre donc d’une comptabilité 
de stock. L’exercice 2020 a vu la réalisation de travaux de voirie non couverts sur l’exercice, mais 
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des recettes de cession restent à percevoir amenant à faire disparaitre normalement les déficits sur 
les exercices suivants.

• À la gestion de l’Hôtel d’Entreprises Fécamp Développement (la bonne fréquentation de cet 
équipement permet de couvrir les charges d’investissement)

• Au portage de nos opérations ateliers locatifs (ex ABS / Eaux de Normandie), avec à noter sur 
l’exercice l’impact des non valeurs sur l’opération ABS (+ 40 k€ non couverts) 

• À noter également l’impact en provisions de l’acquisition du bâtiment Raverdy, le portage EPFN 
nécessitant un provisionnement sur 5 ans : un positionnement sur l’opportunité d’une acquisition 
directe devant étre étudié en prenant en compte néanmoins la question des aides friches pouvant 
etre mobilisées auprès de l’EPFN. L’Agglomération s’est aussi positionnée en souitien sur la réponse 
faite par un opérateur sur un appels à projets Friches lancé par l’État au titre du plan de relance, sur 
le site de l’Épinay, permettant nous l’espérons de mobiliser des fonds pour aider à une requalification 
du site. Concernant le site Raverdy, une location des terrains extérieurs permettra de générer une 
recette de 24 k€/an sur 2021 dans l’attente de la détermination d’une destination pour ce bâtiment 
(étude structure epfn en cours)

• Enfin concernant le sites vacants ex ABS, des contacts sont engagés pour l’instant avec un opérateur 
pour une reprise de ce site, à confirmer sur l’exercice 2021. 

Pour les budgets Actions économiques et Hôtel d’entreprises, clos au 31 décembre, comme indiqué 
précédemment, les cessions de bâtiment réalisées par l’Agglo ont réduit les opérations réalisées sur 
l’exercice (un bâtiment géré par budget en reliquat), avec de fait uniquement des opérations concernant 
d’anciennes non valeurs soldés (déficit du budget Actions économiques) et des écritures d’amortissement.

À noter que les déficits de fonctionnement de ces deux budgets s’expliquent par des régularisations 
d’amortissement non réalisées avant 2017, faites en 2019 et 2020, générant de fait des excédents 
d’investissement (qui pourront être réinvestis sur le budget Bâtiments industriels). 
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BUDGET ZONES
ZA ANGERVILLE

ZA THIÉTREVILLE

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020 BUDGET ZA ANGERVILLE ET THIÉTREVILLE

BUDGET ZA ANGERVILLE  
NB : opération d’aménagement avec gestion en comptabilité lotissement / stock, les écritures 
réalisées correpondant intégralement à ce dispositif.

Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 1 775,60 € 366 997,03 €

Recettes générales 270 € 366 832,71 €

Solde - 1 505,60 € - 164,32 €

Résultat reporté 64 814,49 € 63 308,89 €

Résultat + 63 308,89 € + 63 144,57 €
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Section d’investissement

Dépenses : 366 562,71 €
Recettes : 366 402,71 € 
Solde : - 160 € 
Résultat avec report du résultat 2019 de – 366 402,71 € : - 366 562,71 €

BUDGET ZA THIÉTREVILLE   
NB : opération d’aménagement avec gestion en comptabilité lotissement / stock, les écritures 
réalisées correpondant intégralement à ce dispositif

Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 1 667,60 € 344 397 €

Recettes générales 17 682,64 € 343 908, 55 €

Solde 16 015,04 € - 488,45 €

Résultat reporté 109 238,18 € 125 248,22 €

Résultat 125 253,22 € 124 759,77 €

Section d’investissement

Dépenses : 349 547,22 €
Recettes : 343 459,10 € 
Solde : - 6 088,12 €
Résultat avec report du résultat 2019 de - 123 446,22 € : - 129 534,34 € 

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

Déséquilibre en investissement constaté selon la logique prévalant à la comptabilité de stock, équilibré à 
terme par des ventes de terrains qui viendront combler ce déficit. Des travaux liés à la défense incendie 
seront engagés sur la ZA de Thiétreville. 
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BUDGET TRANSPORT

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020 BUDGET TRANSPORT

BUDGET TRANSPORT 
Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 2 557 106,64 € 2 559 064,14 €

Recettes générales 2 768 740,84 €  2 638 266,14 €

Solde + 211 634,20 € + 79 202 €

Résultat reporté - 188 091,99 €  23 542,21 €

Résultat

+ 23 542,21 €
(NB : ce résultat intégre une 

subvention d’équilibre du budget 
général de 588 091,99 versée 
en année N sans laquelle il est 

déficitaire)

+ 102 744,21 €
(NB : ce résultat intégre une 

subvention d’équilibre du budget 
général de 473 140,03 versée 
en année N sans laquelle il est 

déficitaire)

Section d’investissement

Pas de réalisations sur 2020 / Restes à réaliser en report de 3 360 €
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MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

Sont intégrés dans ce budget en dépenses :

• La délégation de transport urbain sur le périmètre de la Ville de Fécamp 
• La convention de délégation transitoire de compétence et de mutualisation conclue avec la Région 

Normandie qui s’est substituée au Département de Seine-Maritime pour les transports scolaires et 
les lignes régulières (périmètre ex Agglo de Fécamp et intégration périmètre ex CCC de Valmont) 

En recettes, est intégrée la perception du versement Transport à l’échelle de l’Agglomération (selon des 
taux différenciés entre Fécamp et les communes nouvellement incluses dans le périmètre de transport 
urbain en fonction du schéma d’harmonisation validé). Comme indiqué précédemment, un montant 
correspondant aux recettes attendues a pu être perçu indépendamment de la la situation sanitaire. Pour 
autant une réflexion devra être engagée sur l’évolution et l’harmonisation du taux de versement mobilité 
à l’échelle du territoire (voir ci après).  

Ce budget Transport reste structurellement déficitaire : chaque année le budget général verse en année 
N une contribution de l’ordre de 500 k€, pour permettre l’équilibre du budget au final. Cette subvention 
est déterminée en fin d’exercice en fonction des prévisions de recettes. Sur 2020, la subvention calculée 
et versée (473 k€) génère un léger « excédent » de 100 k€, compte tenu de dépenses reportées au final 
sur 2021, cet « excédent » sera repris en 2021 et servira à réduire la subvention du budget général.

Si la réduction de l’offre pendant les périodes de confinement  (et donc des coûts) a pu contrebalancer 
l’impact des dépenses liées à la mise en œuvre des protocoles sanitaires, un impact important est 
attendu en 2021, qu’il s’agisse de la convention de délégation région et de la DSP, notamment en ce qui 
concerne les conditions de son renouvellement. 

Les exercices 2020 et 2021 sont des exercices consacrés à la prise d’orientations importantes en matière 
de mobilité. La Communauté d’Agglomération, Autorité Organisatrice de la Mobilité sur son territoire 
assure dans ce cadre le portage d’actions en matière de transports (DSP de transports urbains sur le 
périmètre de la ville de Fécamp / Convention de délégation avec la région Normandie pour le transport 
scolaire et les lignes régulières) et a travaillé dans le cadre de l’élaboration de son plan local d’urbanisme 
intercommunal HD à l’élaboration d’un programme d’orientations et d’actions (POA mobilités) visant 
à une meilleure prise en compte des problématiques de mobilité dans l’aménagement du territoire, et 
au développement d’actions favorisant la mobilité des habitants pour leurs différents déplacements du 
quotidien (organisation des déplacements touristiques, desserte du territoire par les transports régionaux, 
plan mobilité entreprise, place de la voiture et aménagements des espaces, etc…). 

Après la mise en œuvre d’un avenant prolongeant d’une année la délégation de transports urbains pour 
tenir compte notamment du contexte sanitaire qui a repoussé l’engagement de ces travaux, et permettre 
à la nouvelle équipe communautaire en place de travailler et définir le cadre de renouvellement de la 
délégation, la Communauté d’Agglomération, a engagé avec l’assistance d’un AMO la préparation d’une 
nouvelle délégation, la préparation de cette démarche permettant en s’appuyant sur les travaux du POA 
mobilités de questionner les évolutions à apporter au service actuellement rendu. Ses principaux éléments 
ont été validés par le conseil communautaire en octobre dernier pour une attribution programmée en 
septembre prochain. À noter, s’agissant de cette délégation, l’option intégrée pour le transport à la 
demande des personnes à mobilité réduite. 

En fonction du résultat de la procédure en cours, il nous faudra tenir compte du cadre budgétaire de 
cette compétence coûteuse pour définir le niveau de service adequat, et les moyens de son financement. 
Un volet prospectif spécifique est développé ci après sur cette question du déficit de fonctionnement lié 
à l’exercice de cette compétence.  
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De manière complémentaire sur le sujet des mobilités, l’Agglomération continuera ses réflexions, 
notamment en lien avec le Pôle Métropolitain sur le développement du vélo (plan vélo et interconnexions), 
ou celui du co-voiturage, l’évolution de la situation sanitaire constituant un préalable sur cette dernière 
question.  

Transport : Synthèse et principaux engagements budgétaires liés : 
→ Fonctionnement de la DSP de transports urbains
→ Convention de délégation transitoire transports scolaires et réguliers

BUDGET CENTRE AQUATIQUE

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020 BUDGET CENTRE AQUATIQUE

BUDGET CENTRE AQUATIQUE

NB : Budget nouvellement crée en 2018, avec extraction des résultats 2017 du compte administratif 
du budget général.

Section de fonctionnement

Résultat d’exécution 2019 Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 2 186 913,40 € 1 777 219,37 €

Recettes générales 1 931 571,36 €
2 197 733,15 € (essentiellement 

couverture déficit n-1)

Solde - 255 342,04 € + 420 513,78 €
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Résultat reporté - 1 373 216,26 € - 1 628 558,30 €

Résultat - 1 628 558,30 € - 1 208 044,52 €

Section d’investissement

Dépenses : 445 954,39 € 
Recettes : 497 473,58 €
Solde : + 51 519,19 €
Résultat avec report du résultat 2019 de – 182 477,34 € : 130 958, 15 € 
Le solde des restes à réaliser en dépenses s’établit à – 13 783,15 € 

Il en résultera sur l’exercice 2018 un besoin de couverture du déficit 2018 par le budget général à hauteur 
de 1 464 481,49 €.

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

De manière générale, le budget Centre aquatique présente une structure déficitaire, avec :  

• Un déficit de fonctionnement structurel qui s’établit entre 1 050 et 1 100 k€ par exercice, 
• Une contribution pour le financement des emprunts de 325 k€ par exercice
• Les coûts liés aux investissements à réaliser (« vieillissement » de l’équipement)

De manière ordinaire, depuis son ouverture, 140 000 usagers scolaires, sportifs, particuliers, fréquentent 
annuellement cet équipement et les différents bassins et activités qu’il propose. À l’heure où sont parfois 
questionnées l’action des intercommunalités et l’utilisation des impôts acquittés par les habitants, il faut 
rappeler ici l’accès gratuit apporté aux communes pour leurs écoles, ou encore les tarifs pratiqués afin 
de permettre l’accès du plus grand nombre (tarif moyen du billet d’entrée à 4 € en situation normale pour 
un coût dépassant les 12 €).     

Comme évoqué précédemment, la situation du budget annexe Centre aquatique est impactée par la 
double situation tenant au sinistre qui touche l’établissement (fermeture de la halle ludique, de fait la 
partie générant le plus de retombées et de fréquentation est fermée : sauna, hammam, jeux d’eau, 
toboggans) et à la situation sanitaire générant à la fois des dépenses supplémentaires (protocole de 
nettoyage) et d’importantes restrictions de fréquentation entrainant des pertes de recettes extrémement 
conséquentes (plus de 400 k€).

Face à cette situation, des mesures visant à réduire les dépenses de fonctionnement, et in fine le déficit 
à supporter par le budget général, ont été mises en œuvre. 

Ainsi, lors des périodes de confinement, l’équipement est mis en mode de fonctionnement restreint 
minimum, en lien avec notre prestatataire technique, qui ne génére toutefois que des économies partielles, 
une filtration et ventilation devant être maintenues, pour permettre un redémarrage des activités, l’exercice 
2020 ayant été marqué par des périodes d’activité et de fermeture successives.

Concernant le poste personnel, des reclassements ont été opérés pour permettre en fonction des besoins 
des autres services ou de la collectivité (ex : vaccination) un redéploiement des personnels sur d’autres 
missions, une analyse du renouvellement des postes contractuels a été aussi faite, meme si la encore la 
lisibilité des dispositions gouvernementales, prises en fonction de l’évolution de la situation sanitaire, n’a 
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pas toujours facilité l’adaptation des effectifs. De fait et en combinant ces éléments, la masse salariale 
globale ayant pu être réduite, un déficit global de 1 450 k€ sera enregistré sur 2020 (1 800 k€ en 2019), 
assez proche du niveau de déficit des autres exercices (1 400 k€).

Concernant le sinistre, une expertise est engagée auprès du tribunal administratif, pour déterminer les 
travaux à réaliser et leur calendrier, pointer aussi les responsabilités sur l’origine du sinistre et rechercher 
les moyens d’une indemnisation de l’Agglomération, s’agissant notamment des pertes d’exploitation. 

Synthèse et principaux engagements budgétaires liés : 
→ Frais de fonctionnement du centre et couverture par le budget général du déficit de fonctionnement 
(1,5 m€ suite sinistre et covid) 
→ Suivi de la situation liée au sinistre

BUDGET RÉGIES DE L’EAU ET ASSAINISSEMENT

Les Communautés d’Agglomération sont devenues compétentes en matière d’eau et d’assainissement 
au 1er janvier 2020, un arrété préfectoral du 16 décembre 2019 étant venu constater la prise des 
compétences eau, assainissement des eaux usées et gestion des eaux pluviales urbaines par la 
Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral, modifié par l’arrêté préfectoral du 31 décembre 
2019.

En vertu de loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique, les syndicats compétents en matière d’eau, d’assainissement, de gestion 
des eaux pluviales urbaines ou dans l’une de ces matières, existant au 1er janvier 2019 et inclus en 
totalité dans le périmètre d’une communauté d’agglomération exerçant à titre obligatoire ou facultatif 
ces compétences ou l’une d’entre elles, ont toutefois été maintenus jusqu’à neuf mois suivant la prise 
de compétence, les Syndicats concernés exercant alors sur leurs périmètres, leurs attributions pour le 
compte de la Communauté d’Agglomération et lui rendant compte de son activité.
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La Communauté d’Agglomération n’a en conséquence de ces dispositions exercé les compétences eau 
et assainissement que sur le seul périmètre des régies eau et assainissement de la Ville de Fécamp au 
1er janvier 2020, en s’appuyant sur une convention de mise à disposition des personnels de la ville de 
Fécamp gérant ces compétences auparavant.

Il appartenait au cours de ces neuf mois, de délibérer sur le principe d’une délégation de tout ou partie 
de ces compétences ou de l’une d’entre elles aux syndicats intracommunautaires, lesquels sont dans 
ce cas maintenus pour un an supplémentaire à compter de cette délibération.Les compétences alors 
déléguées sont exercées au nom et pour le compte de la Communauté d’Agglomération délégante. La 
convention, conclue entre les parties et approuvée par leurs assemblées délibérantes, précise la durée 
de la délégation et ses modalités d’exécution. Elle définit les objectifs à atteindre en matière de qualité du 
service rendu et de pérennité des infrastructures ainsi que les modalités de contrôle de la communauté 
d’agglomération délégante sur la commune délégataire. Elle précise les moyens humains et financiers 
consacrés à l’exercice de la compétence déléguée.

De fait, par délibération du 29 septembre 2020, l’Agglomération a acté de ce principe de délégation aux 
profits des syndicats pouvant etre maintenus, en ne continuant à exercer directement la compétence 
que sur le seul périmètre de la Ville de Fécamp. Les premières démarches visant à l’élaboration des 
conventions de délégation aux syndicatx ont été engagés afin de définir les grands principes et objectifs 
de cette délagation et régir les relations de l’Agglomération avec les syndicats. 

BILAN D’EXÉCUTION DE L’EXERCICE 2020
BUDGET RÉGIES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT VILLE DE FÉCAMP

BUDGET RÉGIE DE L’EAU VILLE DE FÉCAMP

NB : Budget nouvellement crée au 1er janvier 2020, avec intégration des résultats, les écritures 
d’intégration actif passif restant à passer sur 2021

Section de fonctionnement

Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 2 245 560,65 €

Recettes générales
3 581 904,60 €

(avec reprise n-1)

Résultat + 1 336 343,95 €

Section d’investissement

Dépenses : 1 201 959,82 €
Recettes : 344 499,14 €
Solde : - 51 519,19 €
Résultat : - 857 460,68 € (couverture par affectation du résultat de fonctionnement)
Le solde des restes à réaliser s’établit à - 258 376,07 soit un résultat final de – 1 115 836,75 €.



52

BUDGET RÉGIE ASSAINISSEMENT VILLE DE FÉCAMP

NB : Budget nouvellement crée au 1er janvier 2020, avec intégration des résultats, les écritures 
d’intégration actif passif restant à passer sur 2021 

Section de fonctionnement

Résultat d’éxécution 2020

Dépenses générales 2 673 715,33 €

Recettes générales 4 808 819,70 € (avec reprise n-1)

Résultat + 2 135 104,37 €

Section d’investissement

Dépenses : 1 795 716,35 €
Recettes : 815 808,87 €
Solde : - 979 907,48 € (couverture par affectation du résultat de fonctionnement)

Le solde des restes à réaliser s’établit à - 581 382,54 € soit un résultat final de – 1 561 290,02 €.

MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS ET AXES D’INTERVENTION 2021

Les études suivies par les Régies sur 2020 (avec les projections sur 2021) sont les suivantes :  

→ En eau potable :

• Protection de la ressource en eau : par le biais d’une étude BAC (Bassin d’Alimentation de Captage), 
les Régies ont porté en partenariat avec le SAIEPA de Valmont et le SMBV VG l’étude de protection de 
la ressource de Fécamp contre les pollutions diffuses. Un premier marché de travaux sur 3 ans a été 
notifié en 2020 pour une première tranche à réaliser en 2021. Objectif : réaliser 10% des travaux/an 

• Sécurisation de la distribution en eau potable. L’étude, démarrée en 2018 doit se conclure en 2021 
avec un programme de fiabilisation des ressources des syndicats et de la Régie de l’Agglo voire 
même, dans un deuxième temps, de sécurisation mutuelle.

• Élaboration d’un Schéma Directeur Eau potable (SDEP) associé à une élaboration d’un Plan de 
Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) : après validation du principe en 2020, lancement 
de la consultation en 2021

• Révision DUP – GOHIER. Étude terminée en 2020 et soumise à consultation des services de l’État 
en 2021

→ En assainissement :

• Marché MOE Conformité du système d’assainissement en temps de pluie. Afin de vérifier où peut se 
positionner le bassin de stockage des eaux usées, nous réalisons des sondages sur 2020 et 2021 pour 
s’assurer du bon état de la conduite de refoulement entre le précieux sang et la station d’épuration. En 
2021, il conviendra ensuite de lancer la consultation pour les travaux.

• Marché MOE Dévoiement des réseaux passant sous le cimetière, tranche 1 AEP en 2021, tranche 2 
AEP – EU/EP en 2022, tranche 3 stockage EP.
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• Diagnostic amont pour Recherche de Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) de la STEP 
(entrée / sortie) qui permettra de mieux comprendre les sources d’émissions des micropolluants et 
une identification des actions de réduction pertinentes pour 2021.

Les travaux réalisés par les Régies en 2020, avec les entreprises SADE et SNET, ont porté essentiellement 
sur :

→ L’eau potable :
• La première phase du bouclage de l’alimentation en eau du centre hospitalier de Fécamp (entre le 

château d’eau Le Dantec et le parking du lycée). Objectif : sécuriser l’alimentation en eau potable en 
cas de fuite sur la conduite principale.

• Le renouvellement de la conduite de la rue du Commandant Rocquigny. Objectif : remplacer les 
conduites fuyardes et sous-dimensionnées.

• La préparation des chantiers de renouvellement/ renforcement des conduites sur le secteur « rue 
Rollon – Rue Charles Hue – Sente Bertin ».

→ L’assainissement
• Extension de réseau rue Jean Charcot.
• Reprise sur le réseau d’eaux pluviales des avaloirs de la rue Jean Louis Leclerc. Objectif : limiter les 

apports d’eau pluvial sur le réseau d’assainissement.
• Réhabilitation par chemisage du réseau rue du Bourg Baudouin, chemin Martin Duval et pour partir 

Route du Phare. Objectif : prolonger la durée de vie des réseaux en place.

→ Pour les deux :
• Réhabilitation des réseaux rue du 11 novembre, dans le cadre de la reconstruction des ponts par le 

département.
• Dévoiement des réseaux sur la presqu’île (quai de la Pêche Côtière) pour permettre l’implantation de 

la base de Maintenance.

POUR 2021, IL EST PRÉVU LES TRAVAUX SUIVANTS :

→ En eau potable :

• La connexion de la nouvelle conduite posée à travers Woody Park jusqu’à la rue Jean-Louis Leclerc 
(environ 300 000 €). Objectif : abandonner l’ancienne conduite située sous Woody Park, puis ensuite 
abandonner la conduite passant sous le cimetière.

• Le renouvellement/ renforcement des conduites sur le secteur « rue Rollon – Rue Charles Hue – 
Sente Bertin » (300 000€).

 
→ En assainissement :

• Travaux de délestage des deux postes de refoulement Bérigny, Jean Lorrain (300 000 €). Objectif : 
limiter l’apport des eaux salines et limiter le déversement d’eaux usées brutes au milieu naturel.

• Réhabilitation du réseau d’assainissement du Quai Bérigny : sondages en 2021 et travaux à partir 
de 2022.

→ Pour les deux :
• Une extension des réseaux sur le quartier du Ramponneau dans le cadre de la viabilisation de 

parcelles (200 000€).
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Financement 2020

Le financement de ces deux budgets (fonctionnement et investissement) sera assuré par la perception 
des recettes appelées auprès des usagers. En fonction du programme de travaux, un recours à l’emprunt 
considérant le désendettement opéré sur les derniers exercices pourra etre envisagé.

Éléments complémentaires

Le partenariat avec l’ISTOM est renouvelé pour deux années scolaires (2020-21 et 2021-22). Il permet 
à la collectivité de bénéficier chaque année d’un suivi pluriannuel des études et de la qualité du milieu 
naturel, en bénéficiant de l’expertise d’une vingtaine d’élèves ingénieurs et de l’équipe d’enseignants 
chercheurs. Les thématiques suivantes ont été notamment traités : 
- Les eaux de la Valmont et le champ captant de Gohier
- Les Sources de Grainval
- Le canal de la Voute 
- La zone humide de Gohier

Compétence gestion des eaux pluviales

Le contexte sanitaire a compliqué le travail d’analyse qui devait etre mené sur les modalités de transfert 
(dont estimation des transferts de charges entre communes et intercommunalités), d’exercice et de 
gestion de cette compétence. Une étude devra etre menée pour déterminer ces éléments permettant 
à l’Agglomération de disposer des moyens d’exercer cette compétence et de prendre en charge les 
dépenses liées tout en recherchant les possibilités de mutualisation au maximum.   
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ÉTAT DE LA DETTE
(PARTIE COMMUNE AU BUDGET GÉNÉRAL ET ANNEXES)

BILAN

Sur l’ensemble des budgets, l’encours global (CRD) de la dette de la Communauté d’Agglomération (tous 
budgets confondus) au 01/01/2021 (avec emprunt en restes à réaliser 2020 encaissés en janvier) s’élève à 
12 259 k€ (11 966 k€ au 01/01/2020).

Le capital restant dû par budget s’établit à : 

 - Budget Général :     4 970 k€  
 - Budget centre Aquatique :   3 809 k€ (équilibrée par des recettes propres)
 - Budget Ordures Ménagères :   1 101 k€  
 - Budget Bâtiments Industriels :  2 105 k€
 - Budget Actions Économiques :  264 k€  
 - Budget Hôtel d’Entreprises :   10 k€

S’y ajoute la dette spécifique (équilibrée par des recettes propres) du budget assainissement.

DÉTAIL ÉVOLUTION PLURIANNUELLE DETTE PAR BUDGET
 
 - Budget Général Encours du capital restant dû au 1er janvier
 

2017 2018 2019 2020 2021

8 766 K€ 3 831 K€ 3 780 K€ 3 885 K€
4 970 K€ (dont 
1500 en RAR)

Nb : Le pic 2017 est lié à la réintégration pendant un an de la dette liée au centre aquatique dans le budget 
général, sortie depuis dans un budget annexe spécifique.

MONTANT DES REMBOURSEMENTS ANNUELS EN CAPITAL / EMPRUNTS NOUVEAUX
 

2017 2018 2019 2020 2021

678 K€ / 0 549 K€ / 500 K€ 395 K€  /500 K€  414 k€ / 1 550 K€ 
369 K€ / Selon 

BP
  

TROISIÈME PARTIE :
ÉTAT DE LA DETTE ET
INDICATEURS FINANCIERS

BUDGET GÉNÉRAL
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 - Budget ordures Ménagères Encours du capital restant dû au 1er janvier
 

2017 2018 2019 2020 2021

1 111 K€ 901 K€ 1 155 K€ 1275 K€ 1101K€

 
MONTANT DES REMBOURSEMENTS ANNUELS EN CAPITAL / EMPRUNTS NOUVEAUX

2017 2018 2019 2020 2021

210 K€ / 0 245 K€ / 500 K€ 
190 K€ / 300 K€  

(RAR)
173 K€ / 0 175 K€ / Selon BP

 - Budget Centre aquatique Encours du capital restant dû au 1er janvier
 

2017 2018 2019 2020 2021

Réintégré dans le 
budget général

4 256 K€ 4 113 K€ 3 963 K€ 3809 K€

MONTANT DES REMBOURSEMENTS ANNUELS EN CAPITAL / EMPRUNTS NOUVEAUX

2017 2018 2019 2020 2021

Inclus BG 142 K€ / 0 149 K€ /100 K€ 164 K€ 163 K€ / Selon BP

 

 - Budget Bâtiments industriels Encours du capital du au 1er janvier
(nb : regroupement avec les budgets actions éco et hôtel d’entreprises au 1er janvier 2021) 

2017 2018 2019 2020 2021

3 843 K€ 3363 K€   2 871 K€  2 448 K€ 2 379

 
MONTANT DES REMBOURSEMENTS ANNUELS EN CAPITAL / EMPRUNTS NOUVEAUX

2017 2018 2019 2020 2021

526 K€ / 0 € 494 K€ / 0 € 422 K€ / 300 K€ 444 K€ / 100 K€ 482 k€ / Selon BP
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 - Budget ZA Thiétreville Encours du capital restant dû au 1er janvier
 

2017 2018 2019 2020 2021

21 451 € 16 358 € 11 089 € 5 639 € 0

 
MONTANT DES REMBOURSEMENTS ANNUELS EN CAPITAL / EMPRUNTS NOUVEAUX

2017 2018 2019 2020 2021

5 K€ / 0 € 5 K€ / 0 € 5 K€ / 0 € 6 K€ / 0 € 0

- Budget Régie de l’eau Encours du capital restant dû au 1er janvier 

NÉANT : PAS DE DETTES

- Budget Régie de l’assainissement Encours du capital restant dû au 1er janvier 
 

2017 2018 2019 2020 2021

2 290 k€ 2 034 k€ 1 778 k€ 1 522 k€ 1 266 K€

 
MONTANT DES REMBOURSEMENTS ANNUELS EN CAPITAL / EMPRUNTS NOUVEAUX

2017 2018 2019 2020 2021

256 K€ / 0 € 256 K€ / 0€ 256 K€ / 0€ 256 K€ / 0€ 256 k€/ Selon BP

Concernant la typologie des emprunts souscrits par l’Agglomération, il s’agit uniquement de formules à taux 
sécurisé : l’intégralité de cet encours est classée «Charte Gissler 1A», catégorie la plus sure en termes de 
typologie d’emprunts et d’indices, et composée très largement d’emprunts à taux fixe simple et d’emprunts 
à taux variables simples à partir d’indices de la zone euro (type euribor + marge). La part des emprunts 
souscrits à taux fixe s’établit au global à plus de 95 %, dans le cadre notamment des engagements tenant 
aux opérations de portage d’immobilier locatif, permettant une lisibilité et une pérennité de la programmation 
des loyers. Il est à noter un profil d’extinction assez court sur un nombre important d’emprunts, avec pour 
conséquence une part de plus en plus importante de capital remboursé par rapport aux intérêts payés 
qui réduisent l’intérêt de renégociations sur un bon nombre d’emprunts. Pour rappel, les opérations liées 
aux ateliers locatifs et budgets économiques génèrent des recettes liées aux locations et cessions, et 
représentent une part importante de la charge d’emprunt de la collectivité.

Dans le cadre du financement du programme d’investissement 2020, il a été réalisé le programme 
d’emprunts suivant : 

 - Budget Général : Programme d’emprunts 2020/2021 (encaissement en janvier 2021) :
 1 500 000 € (20 ans)
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Au final, les remboursements d’emprunts 2020 en capital se seront élevés à 1 201 k€ pour une reconstitution 
du stock à hauteur de 1 500 k€ en prenant en compte les emprunts 2020 encaissés en janvier 2021.

Un remboursement en capital de 1 189 K€ est programmé pour 2021.

ANALYSE ENDETTEMENT ET PERSPECTIVES 2021

Un endettement maitrisé mais un renforcement de l’épargne à poursuivre   

La charge d’emprunt globale (capital et intérêts) s’établit en 2020 à 1 541 k€ (1 189 k€ en capital et 352 k€ 
en intérêts) sur l’ensemble des budgets (contre 1 548 k€ en 2020).

La Communauté d’Agglomération, qui dispose d’un endettement global limité (montant par habitant ne 
dépassant pas les 300 €), devra rester attentive à la reconstitution de son niveau d’épargne qui impacte 
directement et fortement ses ratios d’analyse financière. En effet, l’absence d’épargne, voire la constatation 
d’une épargne négative, induit une dégradation du ratio comptable de la capacité de désendettement 
important, directement assis sur l’épargne. La Communauté d’Agglomération dispose aujourd’hui d’un 
taux d’endettement (rapport entre l’encours de dettes et les recettes de fonctionnement) maitrisé (environ 
50 %) mais d’une épargne insuffisante. 

Le programme d’emprunt 2021 sera arrêté (inscriptions aux BP) en fonction des inscriptions budgétaires 
réalisées et du traitement définitif de certaines opérations encore en discussion, ou devant encore faire 
l’objet d’arbitrages et validations s’agissant des soutiens financiers pouvant être obtenus (demandes de 
subvention en cours de traitement). Ce programme d’emprunt sera établi également en tenant compte 
du désendettement programmé sur 2021 (pour rappel 1200 k€), et dans l’objectif d’une maîtrise de cet 
endettement dans l’attente d’une reconstitution plus importante du niveau d’épargne.  

POUR MÉMOIRE, PROFIL D’EXTINCTION À 6 ANS :

 - Budget général (Evolution du montant de l’encours au 31/12)

2021 5 025

2022 4 664

2023 4 298

2024 3 935

2025 3 567

2026 3 204
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 - Consolidé (Evolution du montant de l’encours au 31/12)

EXERCICE BUDGET 
GÉNÉRAL OM BUDGETS 

ÉCONOMIQUES
CENTRE 

AQUATIQUE TOTAL

2021 5025 926 1897 3644 11492

2022 4664 748 1431 3473 10316

2023 4298 567 1034 3295 9194

2024 3935 399 790 3110 8234

2025 3567 248 563 2916 7294

2026 3204 164 365 2715 6448

- Situations pour les budgets OM / Eau et Assainissement Evolution du montant de l’encours au 31/12

EXERCICE OM EAU ASSAINISSEMENT

2021 926 0 1010

2022 748 0 753

2023 567 0 497

2024 399 0 441

2025 248 0 385

2026 164 0 330
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INDICATEURS FINANCIERS COMPLÉMENTAIRES DONNÉES DU BUDGET 
GÉNÉRAL

 - Évolution comparative Dépenses et Recettes Réelles de fonctionnement
 

DÉPENSES RECETTES TAUX D’ÉPARGNE

2017 15 869 463 14 724 102 7,22%

2018 15 522 322 14 241 636 8,25%

2019 15 551 862 15 744 693 - 1,24%

2020 16 288 947 16 128 705 - 0,99%

      
 - Répartition des dépenses réelles de fonctionnement - en K€

2017 2018 2019 2020

CHARGES À CARACTÈRE 
GÉNÉRAL 2 342 1 693 1 919 2 416

CHARGES DE 
PERSONNEL 5 521 5 233 5 505 5 800

ATTÉNUATION DE 
PRODUITS (DONT 
REVERSEMENT 

ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION)

3 479 3 522 3 288 3 529

CHARGES DE GESTION 2 921 3 552 4 567 4 445

INTÉRÊTS DE LA DETTE 285 92 81 74

AUTRES DÉPENSES 174 148 380 25

OPÉRATIONS ENTRE 
SECTIONS DONT 
INVESTISSEMENT

1 037 761 826 935
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 - Répartition des recettes réelles de fonctionnement - en K€

2017 2018 2019 2020

Produits des taxes 8 832 8 721 9 090 9 323

Dotations et subventions 5 121 5 048 5 025 5 568

Produits des services et de 
gestion 1 512 1 461 1 198 1 050

Atténuation de charges 
(dont attribution de 

compensation)
175 174 149 118

Autres produits 229 39 88 87

Opérations entre sections 
dont amortissements 315 64 67 308

 - Évolution des charges de personnel - en K€

PART SUR DÉPENSES RÉELLES 
DE FONCTIONNEMENT :

2017 5 521 37,49%

2018 5 233 33,71%

2019 5 505 35,39%

2020 5 800 35,80%

 - Éléments tenant à l’évolution des dépenses d’investissement (avec report)

2017 1 909 472

2018 2 664 790

2019 2 303 328

2020 3 097 325
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 - Répartition des recettes d’investissement - en K€

2017 2018 2019 2020

EMPRUNTS 500 500 1 905

SUBVENTIONS 61 60 262 958

FCTVA 81 206 75 123

AUTO-
FINANCEMENT 150

AMORTISSEMENT 1037 761 826 935

AUTRES 102 105 184
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 ÉVOLUTION PROGRAMMÉE DU PANIER FISCAL 
INTERCOMMUNAL ET DES DOTATIONS

ÉVOLUTION PRÉVISIONNELLE DES RECETTES DE FISCALITÉ

Application pour rappel du régime de la fiscalité professionnelle unique issue de l’ancienne taxe 
professionnelle avec perception des recettes fiscales économiques par l’intercommunalité : 

NB : L’état fiscal 1259 des bases de fiscalité 2021 et les notifications de DGF n’ont pas été réceptionnées 
à la date d’élaboration du présent DOB : des hypothèses seront donc présentées ici à ajuster en fonction 
des notifications définitives 

Pour rappel, et comme évoqué dans la partie afférente à la loi de finances 2021, ce panier fiscal subit 
des modifications, avec normalement néanmoins l’application de mesures de compensation de l’État : 
 
     - LA CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE AVEC DEUX COMPOSANTES :

• D’abord, la cotisation foncière des entreprises (qui correspond à l’ancienne fraction foncière 
de la taxe professionnelle et repose sur la valeur locative foncière des entreprises), seul impôt 
économique sur lequel le secteur communal vote un taux. Rappel du nouveau taux applicable de 
25,05 suite à l’harmonisation des taux de fiscalité. A noter, diminution des bases suite à la LFI et 
mécanisme de compensation.

→ PRODUIT 2020 : 1 976 619 € EN 2020 / 2021 :
    MAINTIEN DU MÊME MONTANT AVEC MÉCANISME DE COMPENSATION

• Ensuite, une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises qui est prélevée au profit du secteur 
communal, des départements et des régions. Elle est calculée en multipliant la valeur ajoutée de 
chaque entreprise par un taux national unique sans pouvoir de modulation par les collectivités locales. 
La perception des cotisations est localisée et dépend de la valeur ajoutée produite sur le territoire 
avec en conséquence des fluctuations possibles d’une année sur l’autre : il convient donc ici en 
fonction des fluctuations enregistrées d’un exercice à l’autre (+ ou – 100 à 150 k€/an) de tabler sur 
un niveau de perception moyen.

→ PRODUIT 2020 : 1 307 926 € EN 2020   

QUATRIÈME PARTIE : ÉVOLUTION DU 
CADRE BUDGÉTAIRE ET FISCAL
HYPOTHÈSES DE CONSTRUCTION DU 
BUDGET 2021

ÉLÉMENTS DE CONSOLIDATION DE 
L’ÉQUILIBRE DU BUDGET GÉNÉRAL ET 
DES BUDGETS ANNEXES
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NB : c’est cette contribution qui risque le plus d’être impactée en 2021 compte tenu de la crise sanitaire 
et des baisses d’activité enregistrées en 2020 (qui impacteront dont la valeur ajoutée).

     - LES TRANSFERTS D’IMPÔTS MÉNAGES

L’Agglomération bénéficie de contributions des ménages (généralisation du système de la fiscalité 
mixte non additionnelle liée à la réforme de la taxe professionnelle) : Taxe d’habitation et Taxe 
additionnelle sur le Foncier Non bâti. Suite à l’harmonisation des taux, aucun taux n’est désormais 
prélevé sur le foncier bâti, l’intercommunalité applique un taux zero pour la taxe foncière.

Rappel des taux applicables : 

TH  8,39 % TF  0 TFNB 2,17 % 

Est à prendre en compte ici la suppression « compensée » de la TH par l’Etat avec à partir de 2021, un 
transfert de fiscalité départementale pour compenser

→ PRODUIT 2020 : 3 096 503 € EN 2020 / 2021 : SCENARIO D’UN MAINTIEN ET D’UNE 
RÉÉVALUATION PORTANT LE MONTANT À 3 150 K€

     - DES RECETTES COMPLÉMENTAIRES

Pour compenser la baisse de rendement du nouvel impôt économique, le législateur a prévu de 
nouvelles impositions et transferts d’impôts de l’Etat vers les collectivités : 

Une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau dite IFER (transformateurs, centrales de production 
électriques de diverses origines, éoliennes…) 

→ PRODUIT 2020 : 156 853 € EN 2020 / IDEM EN 2021

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) :  Rappel du Coefficient applicable : 1,15 

→ PRODUIT 2020 : 539 672 € / IDEM EN 2021

Enfin, les collectivités continueront de percevoir en fonction de certaines dispositions votées en loi de 
finances (ex : exonération de certains types d’activités), des allocations compensatrices.

 ÉVOLUTION PRÉVISIONNELLE DES DOTATIONS 

•  Dotation Globale de Fonctionnement :
 → PRODUIT 2020 (DGF) : 3 342 291 € (3 386 798 € EN 2019)

À noter, si on rajoute le FPIC, pour 365 000 €, cela donne un montant de dotations de 3 737 291 €, 
quand ce montant s’établissait à 3 905 808 € en 2017, première année de fusion (impact réforme DGF 
avec une attention à porter sur l’évolution du CIF de l’Agglomération et érosion annuelle de la dotation 
de compensation).

2017 2018 2019 2020 2020

3 905 808 € 3 806 028 € 3 751 542 € 3 737 291 €
3 700 000 € 
(hypothèse)
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ÉLÉMENTS DE CONSOLIDATION DE L’ÉQUILIBRE DU BUDGET 
GÉNÉRAL ET DES BUDGETS ANNEXES

Éléments de Situation générale

Les comptes administratifs de l’exercice 2019 et 2020 établis pour la Communauté d’Agglomération 
laissent apparaitre une situation de déficit, sur un nombre important de budgets annexes, devant mobiliser 
le versement de subventions d’équilibre ou de contributions du budget général pour rétablir l’équilibre 
de ces budgets. Cette situation pèse fortement sur l’équilibre du budget général lui-même, et génère en 
conséquence une situation de déséquilibre de ce budget.

Pour résorber cette situation, différentes mesures déclinées ci-dessous peuvent être mises en œuvre 
rapidement ou de manière décalée dans le temps, touchant à la fois le volet dépenses ou l’évolution de 
nouvelles recettes : il s’agit ici d’un plan global prévisionnel, les éléments y figurant devant encore etre 
soumis à l’arbitrage des élus communautaires pour définir leurs modalités de mise en œuvre définitive 
ou leur activation. Par ailleurs, un certain nombre de problématiques budgétaires sont aussi liées à des 
situations particulières dont l’évolution / le règlement sera un facteur d’amélioration de l’équilibre général 
des budgets.

Dans ce cadre, les exercices 2020 et 2021 seront des exercices particuliers compte tenu du contexte 
Covid et de son impact budgétaire. Parmi les éléments d’un plan global de retour à l’équilibre, figurent 
donc les éléments suivants :   

Première partie : Éléments liés à la situation particulière de certains budgets

I / Situation spécifique relative à la compétence Ordures ménagères

Ces éléments concernent à la fois le budget annexe REOM et le budget général sur lequel les dépenses 
liées au fonctionnement du service de collecte sont inscrites. Le budget annexe REOM présente une 
situation de déséquilibre (voir explications ci avant), et l’équilibre des recettes / dépenses liées à la gestion 
des déchets ménagers sur le budget « général » n’est pas complétement assuré, notamment si l’on 
prend en compte les coûts Smitvad à charge de l’Agglomération.

À partir de l’exercice 2021, les dépenses et les recettes seront consolidées dans un budget annexe 
équilibré par la mobilisation d’une ressource propre dédiée à hauteur des besoins de financement : un 
plan pluriannuel de retour à l’équilibre sur 3 ans et projetant la situation budgétaire globale sur 5 ans a été 
élaboré, intégrant le report des résultats 2020 et la situation liée au Smitvad avec reprise des provisions 
effectuées.   

En fonction des bases de fiscalité Teom prévisionnelles examinées dans le cadre de l’étude sur le choix 
du mode de fiscalité, et d’un taux cible de 17 %, les besoins de financement de ce budget devraient être 
couverts en l’état actuel. La redevance spéciale mise en place viendrait compléter ce financement.      

Le retour à l’équilibre sur le budget REOM, budget annexe, est sans impact sur le budget général, 
en revanche le déséquilibre du budget OM « périmètre CCCV, dans le budget général (pesant sur le 
déficit du budget général) sera annulé par la consolidation des budgets OM et la mise en place d’un 
financement propre suffisant.

→ Objectif « économies » sur le budget général base 2019/2020 : 100 k€

II / Situation spécifique aux budgets annexes économiques

En dehors des deux budgets annexes de zones, l’Agglomération compte 3 budgets annexes, en 
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déséquilibre sur 2020. Deux de ces déséquilibres sont notamment liés à des régularisations 
d’amortissement (non opérés par la CCCV) en 2019 qui ont généré un déficit de la section de 
fonctionnement, situation qui ne perdurera pas, les opérations « réelles » ayant plutôt une perspective 
d’équilibre sur les deux budgets Actions économiques et Hôtel d’Entreprises. Concernant le budget 
Bâtiments industriels, les résultats (avec maintien du taux de remplissage de Fécamp Développement / 
apurement des non valeurs historiques) devraient s’améliorer avec également des produits de cessions 
(vente de terrain) restant à encaisser. De fait, la situation de déséquilibre sur ces budgets devrait se 
résorber sur les prochains exercices avec des opérations de construction/location aujourd’hui plus 
équilibrées.

→ Objectif « économies » possibles sur le budget général base 2019 : 200 k€.

III / Situation spécifique au budget annexe centre aquatique

Depuis plusieurs exercices, le fonctionnement du centre aquatique générait un déficit annuel « stabilisé » 
autour d’1 à 1,1 m€ auquel s’ajoutait le remboursement de l’emprunt de construction pour 325 k€, soit un 
déficit moyen de 1,4 m€.

Depuis 2019, avec la fermeture pour sinistre de l’équipement en juillet, puis mars 2020 avec la période 
Covid (fermeture complète jusqu’en juin, puis réouverture avec une dynamique de fréquentation moins 
forte), la situation budgétaire s’est dégradée, avec un déficit 2019 à combler sur 2020 de 1 810 K€ 
extrêmement lourd. Une procédure d’expertise est en cours pour identifier la cause et les conséquences 
du sinistre. De fait en comptant une année d’études / marchés et une année de travaux, une situation 
pesante financièrement continuera sur 2021 et 2022, un retour à un déficit plus réduit pouvant être 
espéré pour 2023.

S’y ajoutera l’indemnisation poursuivie des pertes d’exploitation sollicitée par la Communauté 
d’Agglomération dans le cadre des procédures qu’elle a engagées (mais délais de procédure longs à 
prendre en compte).

→ Objectif par rapport au budget 2020 d’une diminution du déficit de 200 k€ en 2023.

Seconde partie : la poursuite d’économies de fonctionnement

Le rétablissement d’un meilleur équilibre budgétaire passera également par un examen par la 
Communauté d’Agglomération de l’efficience des politiques et actions qu’elle mène : à l’occasion 
de la préparation budgétaire 2021, un examen des dépenses réalisées et un re-questionnement le 
cas échéant sera réalisé, en considérant néanmoins le caractère important des charges fixes (dont 
contributions extérieures).

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération mènera une réflexion structurelle sur l’organisation de 
certains de ses services, une action déjà engagée avec le regroupement de ses structures petite enfance 
sur le quartier du Ramponneau (ouverture d’une structure regroupée en mai prochain) par exemple.

Les économies pouvant découler de ces mesures, couplées à celles issues de la poursuite des actions 
de mutualisation, pourront être affectées à couvrir l’évolution des charges (GVT/ Dépenses obligatoires 
ou imposées/non compensées par l’Etat) ainsi que les frais tenants à la structuration des services de 
l’Agglomération pour conduire les politiques dont elle a la charge.

→ Objectif global de stabilité ici.
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Troisième partie : Mobilisation de nouvelles recettes

La recherche d’un meilleur équilibre budgétaire passe par une action sur un renforcement des recettes 
de l’Agglomération.

I / Poursuivre la recherche de financements pour la conduite des projets d’agglomération

Au-delà des actions déjà engagées (contrat de territoire / FEAMP), cette action concernera : 

→ L’inscription dans les logiques d’appels à projet qui peuvent permettre la mobilisation de financements 
→ Une action sur la recherche de financements européens et l’inscription plus renforcée dans ces 
programmes
→ Le lancement d’un programme alimentaire de territoire (PAT), l’Agglomération ayant été lauréate d’un 
appels à projets lancé en 2020 et qui permettra de travailler (et bénéficier également potentiellement de 
certains financements) autour des démarches alimentaires et de développement des circuits courts sur 
le territoire 
→ La sollicitation de nos partenaires, notamment la caisse d’Allocations familiales dans le cadre des 
travaux de la convention Territoriale Globale qui se poursuivent.

Utiliser le plan de relance comme outil de renforcement de l’attractivité
du territoire et de développement de projet

Comme elle avait pu le faire au titre du Contrat de territoire signé avec la Région Normandie et le 
Département de Seine-Maritime pour mobiliser des financements pour la réalisation de ses projets, 
l’Agglomération en charge du pilotage de la démarche, s’est engagée dans la finalisation d’un Contrat de 
Relance et de Transition Énergétique (CRTE) avec l’État. Ce nouveau dispositif doit permettre d’identifier 
les grandes thématiques et axes de développement du territoire sur lesquels nous souhaitons concentrer 
notre action, et les fiches actions-projets (intégrant celle des communes) en découlant. De solliciter 
dans ce cadre l’attribution de financements découlant du plan de relance mis en place par l’État en 
mesurant et identifiant pour chacun de nos projets, les sources de financement pouvant être mobilisées 
(financements classiques DSIL / DETR, DSIL énergétique, appels à projets spécifiques, autres lignes 
nouvelles du programme Plan de Relance présentés aux élus des 33 communes par M. le Sous-Préfet 
à la relance).     

L’impact de ces dispositions dépendra des enveloppes 
pouvant être obtenues, en fonction des projets répondant ou 
non aux critères fixés par l’État, reste à préciser, certains de 
ces dispositifs restant à préciser. Toutefois, les crédits pouvant 
être obtenus réduiront s’agissant essentiellement d’opérations 
d’investissement, la charge d’emprunt à mobiliser.   

II / Financement du budget transport et versement 
     transport

Le déficit du budget transport a un impact fort sur l’équilibre du budget général avec un déficit (subvention 
d’équilibre) de 500 k€  sur 2019/2020.

De fait, l’Agglo a un VT « modéré » en 2020, avec 0,55 sur la ville centre, 0,35 sur les autres communes 
(délai d’harmonisation fixé à 5 ans).

Un passage à 0,8 générerait un produit supplémentaire de près de 600 k€. Une étude d’optimisation 
menée fin 2020 peut laisser augurer + de 50 k€ supplémentaire.
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Ces nouvelles recettes de 650 K€ sont à mettre en perspective de la croissance des charges du budget 
transport (projection pluriannuelle réalisée), en considérant notamment la relance pour 2021 de la DSP 
de transports urbains. Base 2019, un montant de 300 k€ peut être réinjecté dans l’équilibre du budget 
transport et diminuer la charge du budget général.

Face aux charges évolutives liées à cette compétence, plusieurs intercommunalités voisines ont ainsi, au 
plan régional, un taux supérieur à celui appliqué sur le territoire de l’Agglomération (CU du Havre jusqu’à 
2 % ; Dieppe : 0,8, Evreux : 0,75 %).

III / Taxe GEMAPI

Territoire littoral, confronté à des problématiques de lutte contre les inondations, avec un important 
programme de réalisation d’ouvrages, mais aussi l’entretien de ceux déjà réalisés ou encore le 
financement d’un syndicat littoral, l’Agglomération réfléchira à la mise en œuvre de la taxe GEMAPI 
qu’elle a la possibilité d’instituer, pour faire face à des dépenses en évolution.

Sur la base des données disponibles auprès de la Direction Générale des Finances publiques (2019), 
35 % des intercommunalités au plan national ont déjà mis en place cette ressource pour faire face à 
la croissance de leurs charges. Plusieurs intercommunalités voisines (Doudeville, Inter Caux Vexin, Ville 
sœurs, Falaises de Talou,….) ont ainsi d’ores et déjà appelé un produit concernant cette taxe.

IV / Pacte financier et fiscal 

Un des chantiers important, engagé fin janvier en conférence des Maires, concernera, en fonction 
du projet de territoire que souhaiteront construire les élus pour cette nouvelle mandature, la question 
de l’élaboration pour les 6 prochaines années d’un pacte financier et fiscal, en écho aux éléments 
budgétaires, la finalisation du pacte financier et fiscal d’Agglomération, qui devra réunir communes et 
intercommunalités autour d’une approche plus partagée des questions fiscales. Les moyens de notre 
Agglomération ne correspondent pas aux standards des Agglomérations dont le potentiel fiscal moyen 
peut être multiplié par 2 ou 3, mais nous restons soumis aux mêmes obligations. Face à cela, il nous 
appartient dans notre gestion de faire des choix et de construire un projet axé sur des priorités de 
développement, tout en menant une politique active de recherche de financement et de maîtrise des 
coûts.

Au travers des travaux du pacte financier et fiscal qu’elle engagera fin 2020, la Communauté 
d’Agglomération poursuivra deux objectifs principaux en terme de recettes :

• Améliorer les dispositifs de reversement de Fiscalité sur les parcs d’activités déjà mis en place : les 
recettes en découlant sont à déterminer en fonction des dispositifs mis en place.

• Travailler à la mise en place d’un dispositif identique pour le fonds éolien espéré pour 2023 : 3 m€ 
au global pour les communes littorales concernées : un reversement de 10 % générerait un montant 
de 300 k€ pouvant être affecté aux politiques structurantes de l’Agglomération (développement / 
aménagement / tourisme).

Conclusion sur ces éléments : 

La Communauté d’Agglomération a déjà engagé les travaux et réflexions en vue de retrouver un meilleur 
équilibre de ces budgets notamment annexes, qui pénalise l’équilibre de son budget général, l’épargne 
dégagée, et in fine sa capacité de désendettement, malgré une dette modérée. Il conviendra de mener 
de concert chacun de ces chantiers pour réaliser les arbitrages nécessaires, en dépenses et recettes. 
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PROGRAMME PLURI ANNUEL D’INVESTISSEMENT

NB : il s’agit ici d’un programme pluriannuel d’investissement indicatif établi sur la base des projets 
engagés ou projetés par l’Agglomération et dont la réalisation peut être envisagée à horizon 3 ans 
(2021/2023), compte tenu des délais d’études et de réalisation.

Il est établi sur la base de coûts indicatifs pouvant être pour certains estimatifs, et devant être confirmés 
au vu des études de définition et des résultats d’appels d’offres.

Le plan pluriannuel d’investissement est, en effet, un document qui doit évoluer sans cesse pour se mettre 
en conformité avec toute modification affectant les différents projets (redimensionnement, modification 
du coût d’objectif ou du plan de financement, participation des financeurs, évolution de la législation ou 
des taux d’intérêt). Il devra notamment être redimensionné en fonction de l’évolution des ressources 
communautaires, des arbitrages réalisés et de leur impact sur les besoins et la capacité de financement.

Pour rappel, plusieurs démarches de mobilisation des partenaires et financeurs ont été engagées ou 
le seront (notamment CRTE et futur Contrat d’Agglomération avec les partenaires départementaux et 
régionaux).

PROJET DE PROGRAMME
PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 
2021/2023

Synthèse investissements programmés et projets d’investissement

BUDGET GÉNÉRAL

OPÉRATION

COÛT PAR 
EXERCICE 
OU SUR 3 

ANS

SUBVENTION 
/ RECETTES 
(CESSION...)

DURÉE 
AMORTISSEMENT 

/ EMPRUNT
COMMENTAIRES

1

Fonctionnement 
Général

Programme annuel 
petit équipement 

(informatique, 
matériels, 

véhicules, etc).

150 K€ / an 0 Selon équipements
Investissements 

annuels

2

Développement 
Économique

Aménagement 
Économiques 

courants divers 
(travaux entretien 

ou petits 
aménagements 

parcs d’activités)

50 K€ / an sur 3 
ans (moyenne)

0 15 ans
Investissements 

annuels
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3

Développement 
Économique
Subventions 

d’investissement 
et fonds de 
concours

Dispositif d’aides à 
l’immobilier

100 K€ / an 
moyenne 

+
50 k€ /

an (autres 
subventions 

d’équipement 
toutes 

compétences) 
sur 5 ans
(Moyenne) 

0 5 ans

Versement annuel 
selon demandes 

des entreprises (en 
fonction projets pré 
identifiés et objectif 

d’évolution impliquant 
possible montée en 

charge)

4

Extension foncière 
PAHF (démarche 

densification) 
Acquisition et 

réaménagement 
de friches

Convention 
foncière EPFN 
signée en 2019 

sur 5 sites
Scenario à 
préciser sur 
2021/ 2023 
Hypothèse 

retenue : 250 
k€ /an sur 3 

ans (avec 335 
k€ sur site 

Raverdy engagé 
dans le cadre 
d’un portage 
EPFN avec 

possibilité de 
rachat anticipé 
et 110 k€ sur 
site Babin en 

2019 acheté en 
propre)

Portage acquisition 
et démolition EPFN 

sur 5 ans 
Cession 30 % de 
2022 à 2024 (200 

k€)

Acquisition de 
parcelles / sites 
disponibles non 

exploités ou 
densification

Rachat / Travaux 
d’aménagement 
possible selon 
scenario (site 
Raverdy avec 

recettes de location 
en contrepartie 

équilibrant l’opération 
?)

Recettes de cession 
en contrepartie si 
option de cession 
retenue (option sur 

site Babin)

5

Extension foncière 
/ PAHF / 

Tranche 3 
(voir portage en 
budget annexe 

zone )  

Coût global 
: 2 000 k€ 

Engagement 
2022 /2023 : 1 

000 k€ 

Subvention : 210 
k€

Cession : 1 065 k€
2021 : 0

2022 : 0 k€
2023 : 0

2024 : 0 k€
Puis cession sur 

exercices ultérieurs

10 ans 
/ 15 ans

Extension parc 
d’activités avec 

recettes de cession 
: NB : parcelles 

restant disponibes sur 
opération extension 

PAHF terrains 
Lecacheur et pouvant 
servir s’agissant d’une 
opération remboursée 

au financement de 
nouveaux travaux    

+
Recours au 

mécanisme budget 
de zone (type ZA 
Angerville avec 
comptabililté de 

stocks)
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6
Travaux 

requalification 
PAHF

Coût global 1 
200 k€ (300 k€ 
2022/900 k€ 

2023) ok

165 k€ 20 ans

Réaménagement 
entrée et voirie 

circulation 
Aire de covoiturage / 

lien ex voie SNCF

7 Parc d’activités 
Toussaint

2024 et 
exercices 
suivants

Subventions et 
recettes de cession

8 Espace Co 
working

Scénario à 
préciser

(voir possibilités de 
portage privé sur 
immo / intégralité 

du projet) ou 
intervention agglo  

(Dimensionnement du 
projet à définir)

9
Aménagement 

touristique PDESI 
2020/02021

60 k€ sur 
2020/2021

30 k€ 10 ans  À réduire

10

Lutte contre les 
inondations 

Programme 
Général bassins

Curage + 
programmes 

mares + études + 
travaux bassins

1 500 k€
(programme 
triennal k€)

+ Enveloppe 
supplémentaire 
2021/2022 750 

k€ (Grandes 
dalles)

AESN mares (60 
k€ /an)
AESN 

aménagements 
hydrauliques (80 

k€/an)

15 / 20 ans
(moyenne)

11

Fonctionnement 
Général 

Aménagement 
extension locaux 

agglo

650 k€ en 2021 20 ans

12

Petite Enfance
Travaux et 

investissement 
usuel crèches

50 K€ /an 0 15 ans

13

Petite Enfance

Regroupement 
et transfert 

structures petite 
enfance

1100 k€ 
2020/2021

Subvention
645 k€

15 ans

14
Aire de 

covoiturage Phase 
1

150 k€ (2022) 100 k€ 15 ans

15 Communication 
signalétique 15 k€ / an

16
PLU 

intercommunal / 
révision / rlpi 

Enveloppe 120 
k€ sur 3 ans + 

RLPI 50 k€
10 ans
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17
Aire d’accueil 

permanente GDV 
(réhabilitation)

Réserve 100 k€ 
sur 3 ans

Attribution de 
compensation VDF 
sur investissement 

(selon validation 
CLECT
35 k€)

15 / 20 ans

18
Aire d’accueil 

grands 
rassemblements

600 k€ (2022) 120k€ (à confirmer) 20 ans

19 Gendarmerie 5 000 k€
Travail engagé sur un 
scénario de portage 

Bailleurs

20 Subvention SDIS 
caserne

870 k€ 
(2022/2023) 0 20 ans

21

Mise en 
accessibilité des 

locaux agglo (tous 
équipements)

150K€ sur 3 
ans

(2020/2021/ 
2022/2023)

0 15 ans

22 Toitures ateliers

600 k€ sur 3 
ans 

(2023/2024
/2025)

0 20 ans

Nb : Voir possibilité 
intégration 

programme toiture 
solaire SDE

23

Maison de santé 
pluridisciplinaire 

Pole de 
Santé Libéral 
Ambulatoire

2750 k€ 
(scenario de 

base)

1000k€ 
subventions 

Recettes locations 
sur 15 ans : 600 

000
(à préciser)

15 ans

Hypothèse de 
fonctionnement PLSA 

« sans murs »
évoquée par les 

médecins

24

Conteneurisation 
OM (nb 

basculement 
budget annexe en 

2021)

TRANSFERÉ 
SUR BUDGET 

TEOM

25

Benne om (nb 
basculement 

budget si 
changement mode 

de fiscalité)

TRANSFERÉ 
SUR BUDGET 

TEOM

26 Réserve 25 à 50 k€ /an 
hors gros projet 0 15 ans

Ex : subventions  
d’investissements

27
Politiques 

communautaires 
de l’habitat

Programme 
d’intervention à 

valider

28 Pôle multimodal

Étude de 
prédéfinition 
2021/2022 :

50 k€

Subvention : 30 k€
Subvention sur travaux 

à définir 
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BUDGET OM (TEOM)

OPÉRATION

COÛT PAR 
EXERCICE 
OU SUR 3 

ANS

SUBVENTION 
/ RECETTES 
(CESSION...)

DURÉE 
AMORTISSEMENT 

/ EMPRUNT
COMMENTAIRES

29

Ordures 
Ménagères

Véhicule OM sur 3 
ans selon rythme 

renouvellement du 
parc

(À préciser selon 
devenir opérations 

de transferts 
et scenario de 
reorganisation 
des tournées à 

valider en mars, et 
pouvant réduire le 

parc)

250 k€ /an sur 
3 ans

0 10 ans

30

Remise à niveau 
extension 
déchèterie 
Épreville

Chiffrage à 
définir selon 
niveau de 

réhabilitation
1000 k€ à 1500 

k€ minimum
2022

0 20 ans

31

Ordures 
Ménagères / 

Fonctionnement 
général 

Toiture ateliers 
techniques

À préciser selon 
localisation du 
service OM)

BUDGET BÂTIMENTS INDUSTRIELS

32

Développement 
économique 

Restructuration / 
vente Epinay

Scénario actuel 
cession à un 

privé

33 Aménagement 
bâtiments sucrerie 

Chiffrage à 
définir selon 
niveau de 

réhabilitation
1000 k€ à 1500 

k€ minimum
2022

300 k€
Loyers en contrepartie 
(couverture totale pas 

assurée)

Autofinancement par 
revente / location (prix 
de cession / location 
à déterminer en ce 

sens)
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34 Bâtiment Agro 
industrie

Poursuite etude 
faisabilité en 
2021/2022 

BUDGET CENTRE DE SANTÉ

35

Déménagement / 
agrandissement 
centre de santé 
(hors location) / 
adaptation des 

matériels

Budget 
aménagements 

internes et 
matériels 15 k€ 

/ an 
+

Question de 
l’accueil de 

spécialités et du 
matériel lié (selon 
recrutements :

budgets à 
définir)

15 ans

BUDGET CENTRE AQUATIQUE

36

Centre aquatique

Investissements 
annuels

50 k€ / an
+

Travaux de 
rénovation 
« 10ans » 
enveloppe 

exceptionnelle 
de 100 k€ 

répartie sur deux 
exercices

+
Sinistre chéneau 
toiture : chiffrage 

à définir suite 
expertise en 

cours  

0 15 ans

Pour les travaux liés 
au sinistre : recherche 

en responsabilité 
des entreprises et 
experts mandatés 

précédemment

Sont par ailleurs présentés ci-dessous les éléments prospectifs liés à l’évolution prévisionnelle du budget 
annexe Transport sur les exercices budgétaires suivants :

Il s’agit de la prospective en préparation de la relance de procédure DSP, elle devra être actualisée 
des coûts Covid (échanges en cours avec les partenaires) et des résultats de la DSP (évolution de la 
contribution financière selon nouveau contrat en 2022) : elle est rappelée pour souligner le côté évolutif 
de la contribution à périmètre constant.
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ÉVOLUTION PRÉVISIONNELLE BUDGET ANNEXE TRANSPORT

Analyse financière 
synthétique prospective 

budget annexe transports 
opérations réelles (en 

euros)

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes réelles 
d’exploitation (RRE) 2 781 952 2 768 740 2 638 266 2 881 399 2 709 000 2 718 000

DONT 

versement transport 854 856 855 887 864 854 910 000 941 000 950 000

dotations, subventions et 
participations 1 901 944 1 882 944 1 767 545 1 768 000 1 768 000 1 768 000

produits des services 
et du domaine et autres 

produits de gestion
0 0 0 0 0 0

produits financiers 0 0 0 0 0 0

produits exceptionnels 12 270 0 5 722 0 0 0

reprise sur 
amortissements 0 0 0 0 0 0

atténuations de charges 1 251 137 0 0 0 0

autres recettes 11 631 220 140 140 0 0

Charges réelles 
d’exploitation (CRE) 2 894 972 2 557 106 2 559 064 2 871 405 2 976 359 3 157 793

DONT       

charges de personnel 62 196 49 424 35 079 35 605 36 139 36 681

charges à caractère 
général 848 246 888 608 943 652 1 072 000 1 189 920 1 320 811

charges financières 1 984 356 1 618 954 1 580 298 1 763 500 1 750 000 1 800 000

charges exceptionnelles 0 0 0 0 0 0

dotations aux 
amortissements et 

provisions
0 0 0 0 0 0

atténuations de produits 174 300 35 300 300 300

autres dépenses 0 0 0 0 0 0

Résultat d’exploitation 
(RE = RRE - CRE) -113 019 211 634 79 202 -193 265 -267 359 -439 793

Capacité 
d’autofinancement brute 

(CAF)
-113 019 211 634 79 202 -193 265 -267 359 -439 793
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 ANNEXE 1 : SCHÉMA DE MUTUALISATION / BILAN

BILAN DES ACTIONS 2019, 2020 ET 2021 MUTUALISÉES

 - Mutualisation du Poste de Directeur Général des Services entre Agglomération et Ville de Fécamp 
 (Mise en œuvre au 1er juin 2019 (50/50)

 - Mutualisation de la Chargée de mission Emploi Insertion de l’Agglomération, devenue également 
 responsable du bureau municipal de l’emploi de la Ville de Fécamp (50/50)

 - Mutualisation du poste de chargé de mission habitat entre ville et Agglomération selon répartition 
 de cette compétence partagée (50/50)

 - Mutualisation depuis février 2020 d’un poste de chargé de mission entre CCAS de la Ville de
  Fécamp et Agglomération (missions de suivi du service municipal d’aides à domicile et du service
 de portage de repas intercommunal ) (85/15)

NB : Ces mutualisations se sont opérées sur la base de redéploiements de postes existants côté Ville ou 
Agglomération, et permettant une approche croisée des problématiques à traiter.

DE MANIÈRE COMPLÉMENTAIRE : 
   
 - Appui sur le pôle évènementiel de la Ville de Fécamp pour une mise à disposition de la prestation :
 prise de vidéos et montage de film au bénéfice de l’Agglomération 

 - Appui sur le service informatique de la Ville de Fécamp pour le gestion des assemblées
  communautaires (visioconférence / tablettes informatiques)

CINQUIÈME PARTIE : ÉLÉMENTS 
COMPLÉMENTAIRES RH
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 - La mise en œuvre (pour pallier la fin de la mise à disposition gracieuse des services de l’État qui 
 assuraient auparavant ce service) d’une convention entre l’Agglomération et ses communes, ainsi 
 que des communes des territoires voisins (Communes issues de la Communauté de communes du 
 canton de Criquetot l’Esneval), pour la création d’un service commun relatif à l’instruction du droit des
 sols, opérationnel depuis le 1er juin 2015. Dans le cadre de la prise de compétence relative à 
 l’élaboration des documents d’urbanisme liée à la transformation en Communauté
 d’Agglomération et de la mise en place de ce service d’instruction du droit du sol, a été créé au 
 sein de l’Agglomération notamment par transfert des agents de la Ville de Fécamp qui
 accomplissaient auparavant cette mission, un pôle «Aménagement, Urbanisme et Planification»
 qui exerce différentes missions restant de la compétence Ville de Fécamp. Ces missions concernent 
 notamment l’accomplissement de missions d’urbanisme opérationnel, le suivi des travaux
 de la commission communale d’accessibilité ainsi que différents travaux
 complémentaires (numérotation, données INSEE).

 - Une commission intercommunale de l’accessibilité des personnes handicapées a été 
 mise en place fin 2008 par l’Agglomération, intervenant pour le compte de l’ensemble 
 de ses communes membres avec la prise en charge depuis juillet 2015 d’un tiers 
 temps de secrétariat chargé d’assurer en lien avec les communes devant transmettre 
 les données la rédaction du rapport d’activités annuel des travaux de cette commission. 

 - La gestion du guichet d’accueil Atoumod au sein de l’Hôtel de Ville de Fécamp. 

 - La réalisation de groupement de commandes avec la Ville de Fécamp (démarche renforcée
 sur 2021)  

 - Démarche de mutualisation concernant le controle des hydrants.

En complément de ces démarches d’ores et déjà en place, est en cours de recrutement un directeur 
de la stratégie financière, mutualisé avec la Ville de Fécamp, chargé notamment de la démarche de 
développement de la prospective financière, du développement des outils de comptabilité analytique, et du 
suivi des recherches de financement.

Faisant suite au renouvellement électoral, de nouveaux sujets ont pu être identifiés pour faire l’objet de 
travaux au sein de la commission mutualisation et déterminer les actions pouvant être mises en place pour 
répondre à ces enjeux. Peuvent être citées ici : 

- La question des formations des agents municipaux sur un certain nombre de sujets (CACES 
et sécurité par exemple) avec le développement de formations en « union », dispositif CNFPT pouvant 
permettre le partage de formations entre communes. 
- La création d’un outil recensant les agents communaux disponibles en dehors de leur poste, soit à 
temps partiel ou temps non complet, qui souhaitent trouver un complémentaire horaires.
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 ANNEXE 2 : ÉLÉMENTS TENANT AU PERSONNEL 
COMMUNAUTAIRE

Pour rappel, l’organigramme des services mis en place pour assurer le suivi des différents dossiers 
communautaires, s’articule autour d’un pôle de direction générale et de 4 pôles correspondant aux grandes 
familles de compétences et de métiers de l’intercommunalité (Services Techniques / Aménagement et 
Développement du territoire / Services et actions sociales / Administration et Ressources).

NB : La prise en compte et l’appréciation des effectifs à l’échelle intercommunale doit intégrer la prise en 
compte des compétences exercées et des modes d’exercice.

 - Les compétences parce qu’elles peuvent impacter les effectifs : ex : Compétence petite enfance 
 exercée par la Communauté d’Agglomération (en «régie») et dépendant de ratios d’encadrement.

 - Le mode d’exercice : «régie» impactant le poste personnel (chapitre 012) pour des mêmes frais de 
 personnel «fondus» dans le contrat de prestations (chapitre 011) en cas de délégation.

ÉLÉMENTS TENANT À L’ÉVOLUTION DES EFFECTIFS

Effectifs au 1er janvier 2021
Budget Général - Postes budgétaires ouverts
(avec Équivalent Temps Plein) et mention des postes non pourvus

FILIÈRE GRADE NOMBRE ETP

BUDGET GÉNÉRAL

EMPLOI 
FONCTIONNEL DG 40 à 80000 habts 1 1

ADMINISTRATIVE

Attaché Hors Classe 1 0

Attaché Principal 1 1

Attaché (dont un poste non pourvu Dévpt 
Touristique)

13 8.6

Rédacteur Pal 1ER Classe 1 1

Rédacteur Pal 2ÈME Classe 3 3

Rédacteur 3 3

Adjt adm ter Pal 1ER Classe 11 10.85

Adjt adm ter Pal 2ÈME Classe 7 6.86

Adjt adm ter 2 1.34

TECHNIQUE

Ingénieur principal 2 2

Ingénieur 1 1

Technicien Pal 1ER Classe 4 4

Technicien 1 1

Adjt tech ter Pal 1ER Classe 2 2

Adjt tech ter Pal 2ÈME Classe 8 8

Adjt tech 20 18.46
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SANITAIRE ET 
SOCIALE

Puér hors Classe 1 0.85

Conseiller socio-éducatif 2 2

Infirmiers soins gx hors Classe 1 1

Educateur J enfant 8 7.46

Auxiliaire puér Pal 1ER Classe 10 9.35

Auxiliaire puér Pal 2ÈME Classe 3 2.86

Agent social Pal 2ÈME Classe 2 1.82

Agent social 2 1.39

ANIMATION

Animateur 1 1

Adjt ter anim Pal 2ÈME Classe 2 2

Adjt ter anim 2 1.22

SPORTIVE
Éducateur Principal des APS 1ÈRE classe 1 1

Éducateur Principal des APS 2ÈME classe 1 1

Vacataire 7

Assistante maternelle 6 6

Contractuels sur postes non permanents 12 10.32

TOTAL 142 122,38

- Effectifs au 1er janvier 2021 - Budget Centre Aquatique

FILIÈRE GRADE NOMBRE ETP

CENTRE AQUATIQUE

ANIMATION Animateur 1 1

TECHNIQUE
Adjt tech ter pal 2cl 3 2,68

Adjt tech ter 7 6.42

SPORTIVE
Educat ter aps pal 1cl 2 2

Educat ter aps 5 4

Contractuels 
sur emplois non 

permanents
1 1.43

TOTAL 19 17.53
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- Effectifs au 1er janvier 2021 - Budget Ordures Ménagères TEOM

FILIÈRE GRADE NOMBRE ETP

ORDURES MENAGERES

TECHNIQUE Technicien 1 1

Agent de maîtrise 4 4

Adjt tech ter pal 1cl 3 3

Adjt tech ter pal 2cl 10 10

Adjt tech ter 17 15.47

ADMINISTRATIVE Adjt adm ter pal 1cl 1 1

Adjt adm ter pal 2cl 1 1

Contractuels 
sur emplois non 

permanents

15 12.18

TOTAL 52    47.65

 - Effectifs au 1er janvier 2021 - Budget Centre de Santé

FILIERE GRADE NOMBRE ETP

CENTRE DE SANTE

MÉDICO SOCIALE Praticien hosp. T.plein 6 4.91

ADMINISTRATIVE Rédacteur Pal 1Cl 1 1

TECHNIQUE
Adjoint technique 1 1

Adjoint technique Pal 2Cl 1 1

TOTAL 9 7,91

- Effectifs au 1er janvier 2021 - Budget Transport

FILIÈRE GRADE NOMBRE ETP

TRANSPORT

TECHNIQUE Contractuel sur emploi non 
permanent 

1 0.37

TOTAL 1 1.37
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- Synthèse Postes budgétaires par filières

FILIÈRE 2020 2021

ADMINISTRATIVE 46 47

TECHNIQUE 81 84

SANITAIRE ET SOCIALE 29 29

ANIMATION 6 6

SPORTIVE 9 9

MÉDICO-SOCIALE 6 6

NON CLASSABLE 58 42

TOTAL 235 223

 - Synthèse générale

TOTAL EFFECTIF AU 1ER 
JANVIER 2020

TOTAL EFFECTIF AU 1ER 
JANVIER 2021

ÉVOLUTION (BILAN 
DÉPARTS, MUTATIONS ET 
RETRAITES ET ARRIVÉES 

PROGRAMMÉES DANS 
L’ANNÉE)

235 223  - 12 *

 - Départs 2020 : départs dont 2 pour retraites

 - Arrivées 2020 : 1 arrivée, 8 stagiairisations 

ÉLÉMENTS TENANT AU RÉGIME INDEMNITAIRE

Par délibération du 20 décembre 2017, le Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération a 
adopté la mise en place du RIFSEEP, nouveau régime indemnitaire attribué au personnel communautaire 
et dépendant notamment des fonctions exercées. Sur cette base, et faisant suite à la fusion, une 
harmonisation des régimes indemnitaires versés aux agents a été travaillée et mise en place de manière 
à assurer le bénéfice d’un régime indemnitaire de base pour l’ensemble des agents, et prenant en 
compte les responsabilités et métiers exercés. L’attribution des chèques déjeuners a aussi été étendu 
à l’ensemble du personnel communautaire ainsi que le complément indemnitaire annuel basé sur le 
présentéisme des agents.

DONNÉES GÉNÉRALES RELATIVES AU TEMPS DE TRAVAIL

Faisant suite à la fusion, l’exercice 2017 a été consacré à la définition d’un nouveau cadre de définition du 
temps de travail des agents. Cette démarche menée en lien avec les personnels et leurs représentants a 
abouti à l’adoption par le conseil communautaire du nouveau protocole d’accord relatif au temps de travail 
des agents de l’Agglomération. Ce protocole en tenant compte des spécificités de chaque service et des 
exigences du service public définit l’ensemble des cycles de travail applicables ainsi que l’ensemble des 
éléments annexes tenant à l’organisation du travail et droit des agents (congés, temps partiel, compte 
épargne tempête…).
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Conformément à l’article 1 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction 
du temps de travail, la durée de référence du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine et le décompte 
du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif de 1607 heures maximum, 
sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées.

Les durées hebdomadaires de travail appliquées à la Communauté d’Agglomération, en fonction des 
spécificités de service sont :

- 35 heures sur 4 jours et demi avec 25 jours de congés annuels sans jours d’ARTT
- 35 heures sur 5 jours avec 25 jours de congés annuels sans jours d’ARTT
- 36 heures sur 4 jours et demi avec 25 jours de congés annuels et 5,5 jours d’ARTT
- 37 heures sur 4 jours et demi avec 25 jours de congés annuels et 12 jours d’ARTT
- 37 heures sur 5 jours avec 25 jours de congés annuels et 13 jours d’ARTT
- 38 heures sur 4 jours avec 25 jours de congés annuels et 16 jours d’ARTT
- 38 heures sur 4 jours et demi avec 25 jours de congés annuels et 18 jours d’ARTT
- 38 heures sur 5 jours avec 25 jours de congés annuels et 20 jours d’ARTT

3 jours de congés annuels supplémentaires ont été maintenus par le Conseil communautaire au titre des 
avantages acquis. Dans le cadre des dispositions de la loi de transformation de la fonction publique, la 
Communauté d’Agglomération engagera en 2021 les travaux visant à la révision de son protocole d’exercice 
du temps de travail, afin de se conformer à ses obligations et examiner avec les partenaires sociaux les 
éventuelles modifications à y apporter tout en préservant le cadre de travail des agents, mobilisés pour la 
mise en œuvre du projet communautaire. 

PIÈCE COMPLÉMENTAIRE : DÉTAIL COMPTE 012 PERSONNEL HORS CHARGES (TRAITEMENT 
INDICIAIRE / NBI / HEURES SUPPLÉMENTAIRES, ET AUTRES)

BUDGET
TRAITEMENT 
INDICIAIRE

NBI
HEURES 

SUPPLÉMENTAIRES
HEURES 

COMPLÉMENTAIRES 
RÉGIME 

INDEMNITAIRE 

INDEMNITÉ 
COMPENSATRICE 

CSG

PART 
EMPLOYEUR 

GARANTIE 
MAINTIEN DE 

SALAIRE

SUPPLÉMENT 
FAMILIAL DE 
TRAITEMENT

TOTAL

AGGLO
2 993

 929,45
28 

746,53
26 203,31 12 406,07 769 963,27 32 540,96 3 484,40

41 
539,36

3 908 813,35

OM 900 663,63 6 415,14 22 923,53 7 555,12 208 366,05 8 228,65 1 017
13 

152,68
1 168 321,80

CENTRE 

AQUATIQUE
407 307,47 3 645,69 7 917,53 5 265,16 83 617,50 5 107,05 465 4 127,28 517 452,68

CENTRE DE 

SANTÉ
447 978,36 2 125,90 40,16 2 022,21 18 971,49 785,04 108 2 646,18 474 677,34

TRANSPORT 3 850,92   825,68 47,25 22,50  4 746,35

TOTAL
4 753
729,83

40 
933,26

57 084,53 27 248,56
1 081 
743,99

46 708,95 5 096,90
61 

465,50
6 074 011,52

ANNEXE 3 : ÉTAT ANNUEL DES INDEMNITÉS PERÇUES PAR
LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

Chaque année, les EPCI à fiscalité propre établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de 
toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant dans leur conseil (article 92 de la loi 
n°2019-1461 du 27 décembre 2019, codifié à l’article L 5211-12-1 du CGCT).
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Indemnités brutes annuelles Agglomération

Marie-Agnès POUSSIER-WINSBACK 24 503.28

Laurent VASSET 8 079.48

Pierre AUBRY 8 079.48

Serge LECROSNIER 8 079.48

Olivier COURSAULT 8 079.48

Jean-Marie CROCHEMORE 8 079.48

Pascal DONNET 8 079.48

Jean-Claude GALLOIS 8 079.48

André GELEBART 8 079.48

Pascal LECOURT 8 079.48

Gilbert MABILLE 8 079.48

Raynald MAHEUT 8 079.48

Thierry MASURIER 8 079.48

Jean-Louis NAVARRE 8 079.48

Yannick MOUICHE 8 079.48

Éric SCARANO 8 079.48

ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES : RAPPORT SUR L’ÉGALITÉ HOMMES FEMMES  

Il est désormais prescrit aux collectivités territoriales et aux Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (E.P.C.I.) de plus de 20 000 habitants d’élaborer un rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les hommes et les femmes. Ce rapport concerne aussi bien le fonctionnement de la 
collectivité que les politiques qu’elle mène sur son territoire. 

En application de ces dispositions, la Communauté d’Agglomération présentera lors du Conseil 
Communautaire d’adoption du budget primitif une délibération spécifique, assortie d’un rapport, de 
manière à répondre à ses obligations et de mettre en avant le rapport de situation comparée de 
l’égalité professionnelle pour les agents de la Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral, 
assortie de commentaires permettant une compréhension plus affinée des éléments statistiques du 
rapport (tenant à la typologie des compétences exercées), ainsi qu’une analyse statistique territoriale 
plus large, présentant les éléments relatifs au territoire dans leur globalité. Ces éléments feront l’objet 
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d’un échange également en comité technique de l’Agglomération avec les représentants syndicaux. Y 
sera adjoint pour répondre à une nouvelle disposition, un plan d’actions permettant de répondre aux 
sujets tenant à l’égalité Hommes / Femmes qui pourraient être identifiés et à garantir surtout un plein et 
égal accès aux emplois dans la collectivité.

CONCLUSION

Le présent Rapport d’Orientations Budgétaires et sa teneur, sur les 10 budgets qu’il concerne, met en 
avant la multiplicité des domaines d’intervention traités par l’intercommunalité désormais et les nombreux 
dossiers gérés. Il met en avant aussi les nombreux enjeux de l’action intercommunale et l’intérêt s’attachant 
à une approche partagée de ces problématiques.

Partagée à l’échelle du territoire et de ses 33 communes, au sein des assemblées et instances 
communautaires, de la conférence des Maires, nouvel outil d’échanges sur les politiques communautaires 
et municipales, mais aussi nous souhaitons renforcer cette démarche, avec les conseils municipaux, 
notamment au travers des outils de liaison et de communication que nous souhaitons renforcer.

Partagée avec les agents communautaires en charge de la mise en œuvre de ces actions au quotidien 
dans nos structures.

Partagée avec nos partenaires, économiques, institutionnels, avec qui nous travaillons au quotidien à la 
construction de ce projet global intercommunal.

Partagée avec les habitants pour qui ce projet est développé.

La crise sanitaire que nous traversons est venue profondément impacter les bases de l’action 
intercommmunale. Elle nous impose dans un contexte budgétaire tendu de faire des choix, de rationnaliser 
nos interventions afin de concentrer nos moyens sur les politiques structurantes seules à même de nous 
permettre de traverser cette crise en préservant le tissu économique et les emplois de nos concitoyens qui 
y sont liées, et de travailler d’ores et déjà à l’après crise en jetant les bases de construction d’un nouveau 
projet et modèle de développement pour notre demain. Notre territoire a des atouts qu’il faut valoriser, 
renforcer, mettre en avant, c’est le sens de l’action de l’Agglomération que nous voulons engager pour 
2021.


